
  

Projet de loi relatif à l’immigration, l’intégratio n et la nationalité 
 

TITRE Ier – DISPOSITIONS RELATIVES A LA NATIONALITE ET A L’I NTEGRATION 
 

DROIT ACTUEL DROIT ISSU DU PROJET DE LOI Observations 
   
CODE CIVIL   
   
LIVRE Ier – DES PERSONNES   
   
TITRE Ier bis – De la nationalité   
   
Chapitre 3 – De l’acquisition de la nationalité fra nçaise   
Section 1 - Des modes d'acquisition de la nationali té française   
   
Paragraphe 5 - Acquisition de la nationalité frança ise par décision de 
l'autorité publique 

  

Article 21-18. - Le stage mentionné à l'article 21-17 est réduit à deux  
ans :  
   1° Pour l'étranger qui a accompli avec succès de ux années d'études 
supérieures en vue d'acquérir un diplôme délivré par une université ou un 
établissement d'enseignement supérieur français ;  
   2° Pour celui qui a rendu ou qui peut rendre par  ses capacités et ses 
talents des services importants à la France. 
 
 

Article L. 221-2. - Le stage mentionné à l'article 21-17 est réduit à deux 
ans :  
   1° Pour l'étranger qui a accompli avec succès de ux années d'études 
supérieures en vue d'acquérir un diplôme délivré par une université ou un 
établissement d'enseignement supérieur français ;  
   2° Pour celui qui a rendu ou qui peut rendre par  ses capacités et ses 
talents des services importants à la France. 
   3° Pour l’étranger qui satisfait déjà manifestem ent à la condition 
d’assimilation prévue à l’article 21-24. 
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Article 21-24. - Nul ne peut être naturalisé s'il ne justifie de son 
assimilation à la communauté française, notamment par une connaissance 
suffisante, selon sa condition, de la langue française et des droits et 
devoirs conférés par la nationalité française. 
. 

Article L. 221-4. - Nul ne peut être naturalisé s'il ne justifie de son 
assimilation à la communauté française, notamment par une connaissance 
suffisante, selon sa condition, de la langue française et des droits et 
devoirs conférés par la nationalité française ainsi que par l’adhésion aux 
principes et aux valeurs essentiels de la Républiqu e.  
   Le contrôle de l’assimilation s’effectue notamme nt au cours d’un 
entretien avec un agent de l’Etat et par la signatu re par l’intéressé, à 
l’issue de cet entretien, de la charte des droits e t devoirs du citoyen 
français. Cette charte, approuvée par décret en Con seil d’Etat, 
rappelle les principes et valeurs essentiels de la République. 
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Paragraphe 7 - De la cérémonie d'accueil dans la ci toyenneté 
française 

  

Article 21-28. - Le représentant de l'Etat dans le département ou, à Paris, 
le préfet de police organise, dans un délai de six mois à compter de 
l'acquisition de la nationalité française, une cérémonie d'accueil dans la 
citoyenneté française à l'intention des personnes résidant dans le 
département visées aux articles 21-2, 21-11, 21-12, 21-14, 21-14-1, 21-15, 
24-1, 24-2 et 32-4 du présent code ainsi qu'à l'article 2 de la loi n° 64-1328 
du 26 décembre 1964 autorisant l'approbation de la convention du Conseil 
de l'Europe sur la réduction des cas de pluralité de nationalités et sur les 
obligations militaires en cas de pluralité de nationalités, signée à 
Strasbourg le 6 mai 1963.  
   Les députés et les sénateurs élus dans le département sont invités à la 
cérémonie d'accueil.  
   Les personnes ayant acquis de plein droit la nationalité française en 
application de l'article 21-7 sont invitées à cette cérémonie dans un délai 
de six mois à compter de la délivrance du certificat de nationalité française 
mentionné à l'article 31. 
 
 

Article L. 221-2. - Le représentant de l'Etat dans le département ou, à 
Paris, le préfet de police organise, dans un délai de six mois à compter de 
l'acquisition de la nationalité française, une cérémonie d'accueil dans la 
citoyenneté française à l'intention des personnes résidant dans le 
département visées aux articles 21-2, 21-11, 21-12, 21-14, 21-14-1, 21-15, 
24-1, 24-2 et 32-4 du présent code ainsi qu'à l'article 2 de la loi n° 64-1328 
du 26 décembre 1964 autorisant l'approbation de la convention du Conseil 
de l'Europe sur la réduction des cas de pluralité de nationalités et sur les 
obligations militaires en cas de pluralité de nationalités, signée à 
Strasbourg le 6 mai 1963.  
   Les députés et les sénateurs élus dans le département sont invités à la 
cérémonie d'accueil.  
   Les personnes ayant acquis de plein droit la nationalité française en 
application de l'article 21-7 sont invitées à cette cérémonie dans un délai 
de six mois à compter de la délivrance du certificat de nationalité française 
mentionné à l'article 31. 
   Au cours de la cérémonie, la charte des droits et d evoirs du citoyen 
français est remise aux personnes ayant acquis la n ationalité 
mentionnées aux premier et troisième alinéas. 
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Chapitre V - Des actes relatifs à l'acquisition ou à la perte de la 
nationalité française 

  

Section 1 - Des déclarations de nationalité   
Art. 26-3. - Le ministre ou le greffier en chef du tribunal d'instance refuse 
d'enregistrer les déclarations qui ne satisfont pas aux conditions légales.  
   Sa décision motivée est notifiée au déclarant qui peut la contester devant 
le tribunal de grande instance durant un délai de six mois. L'action peut 
être exercée personnellement par le mineur dès l'âge de seize ans.  
   La décision de refus d'enregistrement doit intervenir six mois au plus 
après la date à laquelle a été délivré au déclarant le récépissé constatant 
la remise de toutes les pièces nécessaires à la preuve de recevabilité de la 
déclaration.  
   Le délai est porté à un an pour les déclarations souscrites en vertu de 
l'article 21-2. 
 

Art. 26-3. – Le ministre ou le greffier en chef du tribunal d'instance refuse 
d'enregistrer les déclarations qui ne satisfont pas aux conditions légales.  
   Sa décision motivée est notifiée au déclarant qui peut la contester devant 
le tribunal de grande instance durant un délai de six mois. L'action peut 
être exercée personnellement par le mineur dès l'âge de seize ans.  
   La décision de refus d'enregistrement doit intervenir six mois au plus 
après la date à laquelle a été délivré au déclarant le récépissé constatant 
la remise de toutes les pièces nécessaires à la preuve de recevabilité de la 
déclaration.  
   Le délai est porté à un an pour les déclarations souscrites en vertu de 
l'article 21-2. Dans le cas où une procédure d’opposition est engag ée 
par le Gouvernement sur le fondement des dispositio ns de l’article 
21-4, ce délai est porté à deux ans. 
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CODE DE L’ENTREE ET DU SEJOUR DES ETRANGERS ET DU D ROIT 
D’ASILE 

  

   
LIVRE III – LE SEJOUR EN France   
   
TITRE Ier - LES TITRES DE SÉJOUR   
   
Chapitre I - Dispositions générales   
Section II – Dispositions relatives à l’intégration  dans la nationalité 
française 

  

Art. L. 311-9. - L'étranger admis pour la première fois au séjour en France 
ou qui entre régulièrement en France entre l'âge de seize ans et l'âge de 
dix-huit ans, et qui souhaite s'y maintenir durablement, prépare son 
intégration républicaine dans la société française. 
   A cette fin, il conclut avec l'Etat un contrat d'accueil et d'intégration, 
traduit dans une langue qu'il comprend, par lequel il s'oblige à suivre une 
formation civique et, lorsque le besoin en est établi, linguistique. L'étranger 
pour lequel l'évaluation du niveau de connaissance de la langue prévue à 
l'article L. 411-8 et au deuxième alinéa de l'article L. 211-2-1 n'a pas établi 
le besoin d'une formation est réputé ne pas avoir besoin d'une formation 
linguistique. La formation civique comporte une présentation des 
institutions françaises et des valeurs de la République, notamment l'égalité 
entre les hommes et les femmes et la laïcité. La formation linguistique est 
sanctionnée par un titre ou un diplôme reconnus par l'Etat. L'étranger 
bénéficie d'une session d'information sur la vie en France et d'un bilan de 
compétences professionnelles. Toutes ces formations et prestations sont 
dispensées gratuitement et financées par l'Office français de l'immigration 
et de l'intégration ou par l'établissement public appelé à lui succéder. 
Lorsque l'étranger est âgé de seize à dix-huit ans, le contrat d'accueil et 
d'intégration doit être cosigné par son représentant légal régulièrement 
admis au séjour en France.  
   Lors du premier renouvellement de la carte de séjour, l'autorité 
administrative tient compte du non-respect, manifesté par une volonté 
caractérisée, par l'étranger, des stipulations du contrat d'accueil et 
d'intégration. 
 

Art. L. 311-9. - L'étranger admis pour la première fois au séjour en France 
ou qui entre régulièrement en France entre l'âge de seize ans et l'âge de 
dix-huit ans, et qui souhaite s'y maintenir durablement, prépare son 
intégration républicaine dans la société française. 
   A cette fin, il conclut avec l'Etat un contrat d'accueil et d'intégration, 
traduit dans une langue qu'il comprend, par lequel il s'oblige à suivre une 
formation civique et, lorsque le besoin en est établi, linguistique. L'étranger 
pour lequel l'évaluation du niveau de connaissance de la langue prévue à 
l'article L. 411-8 et au deuxième alinéa de l'article L. 211-2-1 n'a pas établi 
le besoin d'une formation est réputé ne pas avoir besoin d'une formation 
linguistique. La formation civique comporte une présentation des 
institutions françaises et des valeurs de la République, notamment l'égalité 
entre les hommes et les femmes et la laïcité. La formation linguistique est 
sanctionnée par un titre ou un diplôme reconnus par l'Etat. L'étranger 
bénéficie d'une session d'information sur la vie en France et d'un bilan de 
compétences professionnelles. Toutes ces formations et prestations sont 
dispensées gratuitement et financées par l'Office français de l'immigration 
et de l'intégration ou par l'établissement public appelé à lui succéder. 
Lorsque l'étranger est âgé de seize à dix-huit ans, le contrat d'accueil et 
d'intégration doit être cosigné par son représentant légal régulièrement 
admis au séjour en France.  
   Lors du renouvellement de la carte de séjour, l’aut orité 
administrative tient compte du non-respect, manifes té par une 
volonté caractérisée, par l’étranger, des stipulati ons du contrat 
d’accueil et d’intégration, s’agissant notamment du  respect des 
valeurs fondamentales de la République, de son assi duité et du 
sérieux de sa participation aux formations civiques  et linguistiques, à 
la réalisation de son bilan de compétences professi onnelles et, le cas 
échéant, à la session d’information sur la vie en F rance. 

Article 5 



  

   L'étranger ayant effectué sa scolarité dans un établissement 
d'enseignement secondaire français à l'étranger pendant au moins trois 
ans est dispensé de la signature de ce contrat. Il en va de même pour 
l'étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre à un titre 
de séjour et relevant des dispositions prévues à l'article L. 314-12. Il en est 
de même de l'étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée au 5° de 
l'article L. 313-10 ou à l'article L. 315-1, de son conjoint et de ses enfants 
âgés de plus de seize ans. 
   L'étranger qui n'a pas conclu un contrat d'accueil et d'intégration lorsqu'il 
a été admis pour la première fois au séjour en France peut demander à 
signer un tel contrat.  
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article. Il détermine la durée du contrat d'accueil et d'intégration et ses 
conditions de renouvellement, les actions prévues par le contrat et les 
conditions de suivi et de validation de ces actions, dont la reconnaissance 
de l'acquisition d'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française 
et la remise à l'étranger d'un document permettant de s'assurer de 
l'assiduité de celui-ci aux formations qui lui sont dispensées. Il fixe les 
situations dans lesquelles le bilan de compétences n'est pas proposé. 

   L'étranger ayant effectué sa scolarité dans un établissement 
d'enseignement secondaire français à l'étranger pendant au moins trois 
ans est dispensé de la signature de ce contrat. Il en va de même pour 
l'étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre à un titre 
de séjour et relevant des dispositions prévues à l'article L. 314-12. Il en est 
de même de l'étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée au 5° de 
l'article L. 313-10 ou à l'article L. 315-1, de son conjoint et de ses enfants 
âgés de plus de seize ans. 
   L'étranger qui n'a pas conclu un contrat d'accueil et d'intégration lorsqu'il 
a été admis pour la première fois au séjour en France peut demander à 
signer un tel contrat.  
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article. Il détermine la durée du contrat d'accueil et d'intégration et ses 
conditions de renouvellement, les actions prévues par le contrat et les 
conditions de suivi et de validation de ces actions, dont la reconnaissance 
de l'acquisition d'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française 
et la remise à l'étranger d'un document permettant de s'assurer de 
l'assiduité de celui-ci aux formations qui lui sont dispensées. Il fixe les 
situations dans lesquelles le bilan de compétences n'est pas proposé. 

 

   
Chapitre IV - La carte de résident   
   
Section 1 - Dispositions générales   
Art. L. 314-2. - Lorsque des dispositions législatives du présent code le 
prévoient, la délivrance d'une première carte de résident est subordonnée 
à l'intégration républicaine de l'étranger dans la société française, 
appréciée en particulier au regard de son engagement personnel à 
respecter les principes qui régissent la République française, du respect 
effectif de ces principes et de sa connaissance suffisante de la langue 
française dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 
   Pour l'appréciation de la condition d'intégration, l'autorité administrative 
tient compte de la souscription et du respect, par l'étranger, de 
l'engagement défini à l'article L. 311-9 et saisit pour avis le maire de la 
commune dans laquelle il réside. Cet avis est réputé favorable à 
l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la saisine du maire par 
l'autorité administrative. 
   Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas soumis à la 
condition relative à la connaissance de la langue française. 

Art. L. 314-2. - Lorsque des dispositions législatives du présent code le 
prévoient, la délivrance d'une première carte de résident est subordonnée 
à l'intégration républicaine de l'étranger dans la société française, 
appréciée en particulier au regard de son engagement personnel à 
respecter les principes qui régissent la République française, du respect 
effectif de ces principes et de sa connaissance suffisante de la langue 
française dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 
   Pour l'appréciation de la condition d'intégration, l'autorité administrative 
tient notamment  compte de la souscription et du respect, par l'étranger, 
de l'engagement défini à l'article L. 311-9 et saisit pour avis le maire de la 
commune dans laquelle il réside. Cet avis est réputé favorable à 
l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la saisine du maire par 
l'autorité administrative. 
   Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas soumis à la 
condition relative à la connaissance de la langue française. 

Article 5 



  

TITRE II– DISPOSITIONS RELATIVES A L’ENTREE ET AU S EJOUR DES ETRANGERS 
 

DROIT ACTUEL DROIT ISSU DU PROJET DE LOI Observations 
   
CODE DE L’ENTREE ET DU SEJOUR DES ETRANGERS ET DU D ROIT 
D’ASILE 

  

   
LIVRE II – L’ENTREE EN FRANCE   
   
TITRE II – Maintien en zone d’attente   
   
Chapitre Ier – Conditions du maintien en zone d’att ente   
Article L. 221-2. - La zone d'attente est délimitée par l'autorité 
administrative compétente. Elle s'étend des points d'embarquement et de 
débarquement à ceux où sont effectués les contrôles des personnes. Elle 
peut inclure, sur l'emprise, ou à proximité, de la gare, du port ou de 
l'aéroport ou à proximité du lieu de débarquement, un ou plusieurs lieux 
d'hébergement assurant aux étrangers concernés des prestations de type 
hôtelier. Dans ces lieux d'hébergement, un espace permettant aux avocats 
de s'entretenir confidentiellement avec les étrangers est prévu. A cette fin, 
sauf en cas de force majeure, il est accessible en toutes circonstances sur 
demande de l'avocat. 
 
 
 
 
   La zone d'attente s'étend, sans qu'il soit besoin de prendre une décision 
particulière, aux lieux dans lesquels l'étranger doit se rendre soit dans le 
cadre de la procédure en cours, soit en cas de nécessité médicale. 
   Sont matériellement distincts et séparés les locaux qui ne relèvent pas 
de l'administration pénitentiaire et qui sont soit des zones d'attente, soit 
des zones de rétention mentionnées à l'article L. 551-1. 

Article L. 221-2. - La zone d'attente est délimitée par l'autorité 
administrative compétente. Elle s'étend des points d'embarquement et de 
débarquement à ceux où sont effectués les contrôles des personnes. Elle 
peut inclure, sur l'emprise, ou à proximité, de la gare, du port ou de 
l'aéroport ou à proximité du lieu de débarquement, un ou plusieurs lieux 
d'hébergement assurant aux étrangers concernés des prestations de type 
hôtelier. Dans ces lieux d'hébergement, un espace permettant aux avocats 
de s'entretenir confidentiellement avec les étrangers est prévu. A cette fin, 
sauf en cas de force majeure, il est accessible en toutes circonstances sur 
demande de l'avocat. 
   Lorsqu’il est manifeste qu’un groupe d’étrangers  vient d’arriver en 
France en dehors d’un point de passage frontalier, la zone d’attente 
s’étend du lieu de découverte des intéressés jusqu’ au point de 
passage frontalier le plus proche. 
   La zone d'attente s'étend, sans qu'il soit besoin de prendre une décision 
particulière, aux lieux dans lesquels l'étranger doit se rendre soit dans le 
cadre de la procédure en cours, soit en cas de nécessité médicale. 
   Sont matériellement distincts et séparés les locaux qui ne relèvent pas 
de l'administration pénitentiaire et qui sont soit des zones d'attente, soit 
des zones de rétention mentionnées à l'article L. 551-1. 
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Mesure autonome. 
 
 

Article L. 221-4. - L'étranger maintenu en zone d'attente est informé, dans 
les meilleurs délais, qu'il peut demander l'assistance d'un interprète et d'un 
médecin, communiquer avec un conseil ou toute personne de son choix et 
quitter à tout moment la zone d'attente pour toute destination située hors 
de France. Ces informations lui sont communiquées dans une langue qu'il 
comprend. Mention en est faite sur le registre mentionné au deuxième 
alinéa de l'article L. 221-3, qui est émargé par l'intéressé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application de 
l'article L. 111-7. 

Article L. 221-4. - L'étranger maintenu en zone d'attente est informé, dans 
les meilleurs délais, qu'il peut demander l'assistance d'un interprète et d'un 
médecin, communiquer avec un conseil ou toute personne de son choix et 
quitter à tout moment la zone d'attente pour toute destination située hors 
de France. Ces informations lui sont communiquées dans une langue qu'il 
comprend. Mention en est faite sur le registre mentionné au deuxième 
alinéa de l'article L. 221-3, qui est émargé par l'intéressé. 
   En cas de maintien en zone d’attente d'un groupe  d'étrangers, la 
notification des droits énoncés à l'alinéa précéden t s'opère dans les 
meilleurs délais possibles, eu égard au temps requi s, le cas échéant, 
pour l’accomplissement de cette formalité par les a gents de l’autorité 
administrative et les interprètes disponibles. 
   Les droits énoncés au premier alinéa s'exercent dans les meilleurs 
délais possibles, eu égard aux circonstances partic ulières 
mentionnées à l’alinéa précédent. 
   Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application de 
l'article L. 111-7. 
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Mesure autonome. 
 
 
 
 



  

Chapitre II – Prolongation du maintien en zone d’at tente   
Section 1 – Décision du juge des libertés et de la détention   
 Article L. 222-1-1. – A peine d’irrecevabilité, pro noncée d’office, 

aucune irrégularité ne peut être soulevée après l’a udience prévue à 
l’article précédent, à moins qu’elle ne porte sur u ne irrégularité 
postérieure à celle-ci. 

Article 8 
 
Mesure autonome. 

Article L. 222-3. - L'autorité administrative expose dans sa saisine les 
raisons pour lesquelles l'étranger n'a pu être rapatrié ou, s'il a demandé 
l'asile, admis, et le délai nécessaire pour assurer son départ de la zone 
d'attente. 
   Le juge des libertés et de la détention statue par ordonnance, après 
audition de l'intéressé, ou de son conseil s'il en a un, ou celui-ci dûment 
averti. 
 
 
 
   L'étranger peut demander au juge des libertés et de la détention qu'il lui 
soit désigné un conseil d'office. Le mineur est assisté d'un avocat choisi 
par l'administrateur ad hoc ou, à défaut, commis d'office. L'étranger ou, 
dans le cas du mineur mentionné à l'article L. 221-5, l'administrateur ad 
hoc peut également demander au juge des libertés et de la détention le 
concours d'un interprète et la communication de son dossier. 

Article L. 222-3. - L'autorité administrative expose dans sa saisine les 
raisons pour lesquelles l'étranger n'a pu être rapatrié ou, s'il a demandé 
l'asile, admis, et le délai nécessaire pour assurer son départ de la zone 
d'attente. 
   Le juge des libertés et de la détention statue dans les 24 heures de sa 
saisine par ordonnance, après audition de l'intéressé, ou de son conseil 
s'il en a un, ou celui-ci dûment averti. 
   L’existence de garanties de représentation de l’ étranger n’est pas à 
elle seule susceptible de justifier le refus de pro longation de son 
maintien en zone d’attente. 
   L'étranger peut demander au juge des libertés et de la détention qu'il lui 
soit désigné un conseil d'office. Le mineur est assisté d'un avocat choisi 
par l'administrateur ad hoc ou, à défaut, commis d'office. L'étranger ou, 
dans le cas du mineur mentionné à l'article L. 221-5, l'administrateur ad 
hoc peut également demander au juge des libertés et de la détention le 
concours d'un interprète et la communication de son dossier. 
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Mesure autonome. 
 
 
Mesure autonome. 

 Article L. 222-3-1. – Une irrégularité n’entraîne l a mainlevée de la 
mesure de maintien en zone d’attente que si elle pr ésente un 
caractère substantiel et a eu pour effet de porter atteinte aux droits de 
l’étranger. 

Article 10 
 
Mesure autonome. 

Section 2 – Voies de recours   
Article L. 222-6.  - L'ordonnance est susceptible d'appel devant le premier 
président de la cour d'appel ou son délégué. Celui-ci est saisi sans forme 
et doit statuer dans les quarante-huit heures de sa saisine. Par décision du 
premier président de la cour d'appel ou de son délégué, prise sur une 
proposition de l'autorité administrative à laquelle l'étranger dûment informé 
dans une langue qu'il comprend ne s'est pas opposé, l'audience peut se 
dérouler avec l'utilisation de moyens de télécommunication audiovisuelle 
dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 222-4. Le 
droit d'appel appartient à l'intéressé, au ministère public et au représentant 
de l'Etat dans le département. L'appel n'est pas suspensif. 
   Toutefois, le ministère public peut demander au premier président de la 
cour d'appel ou à son délégué de déclarer son recours suspensif. Dans ce 
cas, l'appel, accompagné de la demande, est formé dans un délai de 
quatre heures à compter de la notification de l'ordonnance au procureur de 
la République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son 
délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu, au vu des pièces du 
dossier, de donner à cet appel un effet suspensif. Il statue par une 
ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible 
de recours. L'intéressé est maintenu à la disposition de la justice jusqu'à ce 
que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à 
l'appel du ministère public, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond 

Article L. 222-6.  - L'ordonnance est susceptible d'appel devant le premier 
président de la cour d'appel ou son délégué. Celui-ci est saisi sans forme 
et doit statuer dans les quarante-huit heures de sa saisine. Par décision du 
premier président de la cour d'appel ou de son délégué, prise sur une 
proposition de l'autorité administrative à laquelle l'étranger dûment informé 
dans une langue qu'il comprend ne s'est pas opposé, l'audience peut se 
dérouler avec l'utilisation de moyens de télécommunication audiovisuelle 
dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 222-4. Le 
droit d'appel appartient à l'intéressé, au ministère public et au représentant 
de l'Etat dans le département. L'appel n'est pas suspensif. 
   Toutefois, le ministère public peut demander au premier président de la 
cour d'appel ou à son délégué de déclarer son recours suspensif. Dans ce 
cas, l'appel, accompagné de la demande, est formé dans un délai de 
six  heures  à compter de la notification de l'ordonnance au procureur de la 
République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son 
délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu, au vu des pièces du 
dossier, de donner à cet appel un effet suspensif. Il statue par une 
ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible 
de recours. L'intéressé est maintenu à la disposition de la justice jusqu'à ce 
que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à 
l'appel du ministère public, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond 
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 Article L. 222-6-1. – A peine d’irrecevabilité, pro noncée d’office, 
aucune irrégularité ne peut être soulevée pour la p remière fois en 
cause d’appel, à moins que celle-ci soit postérieur e à la décision du 
premier juge. 

Article 12 
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LIVRE III – LE SEJOUR EN FRANCE   
   
TITRE Ier – Les titres de séjour   
   
Chapitre Ier – Dispositions générales   
Section 1 – Dispositions relatives aux documents de  séjour   
Article L.311-8. - La carte de séjour temporaire et la carte de séjour " 
compétences et talents " sont retirées si leur titulaire cesse de remplir l'une 
des conditions exigées pour leur délivrance.  
   Par dérogation au premier alinéa, la carte de séjour temporaire portant la 
mention "salarié" ou "travailleur temporaire" ne peut être retirée au motif 
que l'étranger s'est trouvé, autrement que de son fait, privé d'emploi.  

Article L. 311-8. - La carte de séjour temporaire et la carte de séjour 
"compétences et talents" sont retirées si leur titulaire cesse de remplir l'une 
des conditions exigées pour leur délivrance.  
   Par dérogation au premier alinéa, la carte de séjour temporaire portant la 
mention "salarié", "travailleur temporaire" ou "carte bleue européenne"  
ne peut être retirée au motif que l'étranger se trouve involontairement privé 
d'emploi. 
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Section 2 – Dispositions relatives à l'intégration dans la société 
française 

  

Article L.311-9. - L'étranger admis pour la première fois au séjour en 
France ou qui entre régulièrement en France entre l'âge de seize ans et 
l'âge de dix-huit ans, et qui souhaite s'y maintenir durablement, prépare 
son intégration républicaine dans la société française. 
   A cette fin, il conclut avec l'Etat un contrat d'accueil et d'intégration, 
traduit dans une langue qu'il comprend, par lequel il s'oblige à suivre une 
formation civique et, lorsque le besoin en est établi, linguistique. L'étranger 
pour lequel l'évaluation du niveau de connaissance de la langue prévue à 
l'article L. 411-8 et au deuxième alinéa de l'article L. 211-2-1 n'a pas établi 
le besoin d'une formation est réputé ne pas avoir besoin d'une formation 
linguistique. La formation civique comporte une présentation des 
institutions françaises et des valeurs de la République, notamment l'égalité 
entre les hommes et les femmes et la laïcité. La formation linguistique est 
sanctionnée par un titre ou un diplôme reconnus par l'Etat. L'étranger 
bénéficie d'une session d'information sur la vie en France et d'un bilan de 
compétences professionnelles. Toutes ces formations et prestations sont 
dispensées gratuitement et financées par l'Agence nationale de l'accueil 
des étrangers et des migrations ou par l'établissement public appelé à lui 
succéder. Lorsque l'étranger est âgé de seize à dix-huit ans, le contrat 
d'accueil et d'intégration doit être cosigné par son représentant légal 
régulièrement admis au séjour en France.  
   Lors du premier renouvellement de la carte de séjour, l'autorité 
administrative tient compte du non-respect, manifesté par une volonté 
caractérisée, par l'étranger, des stipulations du contrat d'accueil et 
d'intégration. 
   L'étranger ayant effectué sa scolarité dans un établissement 
d'enseignement secondaire français à l'étranger pendant au moins trois 
ans est dispensé de la signature de ce contrat. Il en va de même pour 
l'étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre à un titre 
de séjour et relevant des dispositions prévues à l'article L. 314-12. Il en est 
de même de l'étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée au 5° de 
l'article L. 313-10 ou à l'article L. 315-1, de son conjoint et de ses enfants 
âgés de plus de seize ans. 
   L'étranger qui n'a pas conclu un contrat d'accueil et d'intégration lorsqu'il 
a été admis pour la première fois au séjour en France peut demander à 
signer un tel contrat.  
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article. Il détermine la durée du contrat d'accueil et d'intégration et ses 
conditions de renouvellement, les actions prévues par le contrat et les 
conditions de suivi et de validation de ces actions, dont la reconnaissance 
de l'acquisition d'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française 
et la remise à l'étranger d'un document permettant de s'assurer de 
l'assiduité de celui-ci aux formations qui lui sont dispensées. Il fixe les 
situations dans lesquelles le bilan de compétences n'est pas proposé. 

Article L.311-9. - L'étranger admis pour la première fois au séjour en 
France ou qui entre régulièrement en France entre l'âge de seize ans et 
l'âge de dix-huit ans, et qui souhaite s'y maintenir durablement, prépare 
son intégration républicaine dans la société française. 
   A cette fin, il conclut avec l'Etat un contrat d'accueil et d'intégration, 
traduit dans une langue qu'il comprend, par lequel il s'oblige à suivre une 
formation civique et, lorsque le besoin en est établi, linguistique. L'étranger 
pour lequel l'évaluation du niveau de connaissance de la langue prévue à 
l'article L. 411-8 et au deuxième alinéa de l'article L. 211-2-1 n'a pas établi 
le besoin d'une formation est réputé ne pas avoir besoin d'une formation 
linguistique. La formation civique comporte une présentation des 
institutions françaises et des valeurs de la République, notamment l'égalité 
entre les hommes et les femmes et la laïcité. La formation linguistique est 
sanctionnée par un titre ou un diplôme reconnus par l'Etat. L'étranger 
bénéficie d'une session d'information sur la vie en France et d'un bilan de 
compétences professionnelles. Toutes ces formations et prestations sont 
dispensées gratuitement et financées par l'Agence nationale de l'accueil 
des étrangers et des migrations ou par l'établissement public appelé à lui 
succéder. Lorsque l'étranger est âgé de seize à dix-huit ans, le contrat 
d'accueil et d'intégration doit être cosigné par son représentant légal 
régulièrement admis au séjour en France.  
   Lors du premier renouvellement de la carte de séjour, l'autorité 
administrative tient compte du non-respect, manifesté par une volonté 
caractérisée, par l'étranger, des stipulations du contrat d'accueil et 
d'intégration. 
L'étranger ayant effectué sa scolarité dans un établissement 
d'enseignement secondaire français à l'étranger pendant au moins trois 
ans est dispensé de la signature de ce contrat. Il en va de même pour 
l'étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre à un titre 
de séjour et relevant des dispositions prévues à l'article L. 314-12. Il en est 
de même de l'étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée aux 5° et 
6° de l'article L. 313-10 ou à l'article L. 315-1, de son conjoint et de ses 
enfants âgés de plus de seize ans. 
   L'étranger qui n'a pas conclu un contrat d'accueil et d'intégration lorsqu'il 
a été admis pour la première fois au séjour en France peut demander à 
signer un tel contrat.  
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article. Il détermine la durée du contrat d'accueil et d'intégration et ses 
conditions de renouvellement, les actions prévues par le contrat et les 
conditions de suivi et de validation de ces actions, dont la reconnaissance 
de l'acquisition d'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française 
et la remise à l'étranger d'un document permettant de s'assurer de 
l'assiduité de celui-ci aux formations qui lui sont dispensées. Il fixe les 
situations dans lesquelles le bilan de compétences n'est pas proposé. 
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Chapitre III – La carte de séjour temporaire   
Section 2 – Les différentes catégories de cartes de  séjour 
temporaires 

  

Sous-section 3 – La carte de séjour temporaire port ant la mention 
« scientifique » 

Sous-section 3 – La carte de séjour temporaire portant la mention 
« scientifique-chercheur » 

Article 17 

Article L. 313-8. - La carte de séjour temporaire délivrée à l'étranger aux 
fins de mener des travaux de recherche ou de dispenser un enseignement 
de niveau universitaire dans le cadre d'une convention d'accueil signée 
avec un organisme public ou privé ayant une mission de recherche ou 
d'enseignement supérieur préalablement agréé dans les conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat porte la mention "scientifique". 
   L'étranger ayant été admis dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne conformément aux dispositions de la directive 2005/71/CE du 
Conseil du 12 octobre 2005 relative à une procédure d'admission 
spécifique des ressortissants de pays tiers aux fins de recherche 
scientifique, peut mener une partie de ses travaux en France sur la base 
de la convention d'accueil conclue dans le premier Etat membre s'il 
séjourne en France pour une durée inférieure ou égale à trois mois, pour 
autant qu'il dispose de ressources suffisantes. S'il séjourne en France pour 
une durée supérieure à trois mois, il doit justifier remplir les conditions 
définies au premier alinéa. 
   Lorsque l'étranger mentionné au deuxième alinéa poursuit les mêmes 
travaux au-delà de trois mois, la condition prévue à l'article L. 311-7 n'est 
pas exigée. 
 

Article L. 313-8. - La carte de séjour temporaire délivrée à l'étranger aux 
fins de mener des travaux de recherche ou de dispenser un enseignement 
de niveau universitaire dans le cadre d'une convention d'accueil signée 
avec un organisme public ou privé ayant une mission de recherche ou 
d'enseignement supérieur préalablement agréé dans les conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat porte la mention "scientifique-
chercheur ". 
   L'étranger ayant été admis dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne conformément aux dispositions de la directive 2005/71/CE du 
Conseil du 12 octobre 2005 relative à une procédure d'admission 
spécifique des ressortissants de pays tiers aux fins de recherche 
scientifique, peut mener une partie de ses travaux en France sur la base 
de la convention d'accueil conclue dans le premier Etat membre s'il 
séjourne en France pour une durée inférieure ou égale à trois mois, pour 
autant qu'il dispose de ressources suffisantes. S'il séjourne en France pour 
une durée supérieure à trois mois, il doit justifier remplir les conditions 
définies au premier alinéa. 
   Lorsque l'étranger mentionné au deuxième alinéa poursuit les mêmes 
travaux au-delà de trois mois, la condition prévue à l'article L. 311-7 n'est 
pas exigée. 
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Sous-section 5 – La carte de séjour temporaire auto risant l’exercice 
d’une activité professionnelle 

  

Article L. 313-10. - La carte de séjour temporaire autorisant l'exercice 
d'une activité professionnelle est délivrée :  
   1° A l'étranger titulaire d'un contrat de travai l visé conformément aux 
dispositions de l'article L. 341-2 du code du travail.  
   Pour l'exercice d'une activité professionnelle salariée dans un métier et 
une zone géographique caractérisés par des difficultés de recrutement et 
figurant sur une liste établie au plan national par l'autorité administrative, 
après consultation des organisations syndicales d'employeurs et de 
salariés représentatives, l'étranger se voit délivrer cette carte sans que lui 
soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement du même 
article L. 341-2.  
   La carte porte la mention "salarié" lorsque l'activité est exercée pour une 
durée supérieure ou égale à douze mois. Elle porte la mention "travailleur 
temporaire" lorsque l'activité est exercée pour une durée déterminée 
inférieure à douze mois. Si la rupture du contrat de travail du fait de 
l'employeur intervient dans les trois mois précédant le renouvellement de 
la carte portant la mention "salarié", une nouvelle carte lui est délivrée pour 
une durée d'un an ;  
   2° A l'étranger qui vient exercer une profession  commerciale, industrielle 
ou artisanale, à condition notamment qu'il justifie d'une activité 
économiquement viable et compatible avec la sécurité, la salubrité et la 
tranquillité publiques et qu'il respecte les obligations imposées aux 
nationaux pour l'exercice de la profession envisagée. Elle porte la mention 
de la profession que le titulaire entend exercer. Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les conditions d'application du présent 2° ;  
   3° A l'étranger qui vient exercer une activité p rofessionnelle non soumise 
à l'autorisation prévue à l'article L. 341-2 du code du travail et qui justifie 
pouvoir vivre de ses seules ressources.  
   "Elle porte la mention de l'activité que le titulaire entend exercer ;  
   4° A l'étranger titulaire d'un contrat de travai l saisonnier entrant dans les 
prévisions du 3° de l'article L. 122-1-1 du code du  travail et qui s'engage à 
maintenir sa résidence habituelle hors de France.  
   Cette carte lui permet d'exercer des travaux saisonniers n'excédant pas 
six mois sur douze mois consécutifs. Par dérogation aux articles L. 311-2 
et L. 313-1 du présent code, elle est accordée pour une durée maximale 
de trois ans renouvelable. Elle donne à son titulaire le droit de séjourner en 
France pendant la ou les périodes qu'elle fixe et qui ne peuvent dépasser 
une durée cumulée de six mois par an.  
   Les modalités permettant à l'autorité administrative de s'assurer du 
respect, par le titulaire de cette carte, des durées maximales autorisées de 
séjour en France et d'exercice d'une activité professionnelle sont fixées par 
décret.  
   Elle porte la mention "travailleur saisonnier" ;  

Article L .313-10. - La carte de séjour temporaire autorisant l'exercice 
d'une activité professionnelle est délivrée :  
   1° A l'étranger titulaire d'un contrat de travai l visé conformément aux 
dispositions de l'article L. 341-2 du code du travail.  
Pour l'exercice d'une activité professionnelle salariée dans un métier et 
une zone géographique caractérisés par des difficultés de recrutement et 
figurant sur une liste établie au plan national par l'autorité administrative, 
après consultation des organisations syndicales d'employeurs et de 
salariés représentatives, l'étranger se voit délivrer cette carte sans que lui 
soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement du même article 
L. 341-2.  
   La carte porte la mention "salarié" lorsque l'activité est exercée pour une 
durée supérieure ou égale à douze mois. Elle porte la mention "travailleur 
temporaire" lorsque l'activité est exercée pour une durée déterminée 
inférieure à douze mois. Si la rupture du contrat de travail du fait de 
l'employeur intervient dans les trois mois précédant le renouvellement de 
la carte portant la mention "salarié", une nouvelle carte lui est délivrée pour 
une durée d'un an ;  
   2° A l'étranger qui vient exercer une profession  commerciale, industrielle 
ou artisanale, à condition notamment qu'il justifie d'une activité 
économiquement viable et compatible avec la sécurité, la salubrité et la 
tranquillité publiques et qu'il respecte les obligations imposées aux 
nationaux pour l'exercice de la profession envisagée. Elle porte la mention 
de la profession que le titulaire entend exercer. Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les conditions d'application du présent 2° ;  
   3° A l'étranger qui vient exercer une activité p rofessionnelle non soumise 
à l'autorisation prévue à l'article L. 341-2 du code du travail et qui justifie 
pouvoir vivre de ses seules ressources.  
   "Elle porte la mention de l'activité que le titulaire entend exercer ;  
   4° A l'étranger titulaire d'un contrat de travai l saisonnier entrant dans les 
prévisions du 3° de l'article L. 122-1-1 du code du  travail et qui s'engage à 
maintenir sa résidence habituelle hors de France.  
   Cette carte lui permet d'exercer des travaux saisonniers n'excédant pas 
six mois sur douze mois consécutifs. Par dérogation aux articles L. 311-2 
et L. 313-1 du présent code, elle est accordée pour une durée maximale 
de trois ans renouvelable. Elle donne à son titulaire le droit de séjourner en 
France pendant la ou les périodes qu'elle fixe et qui ne peuvent dépasser 
une durée cumulée de six mois par an.  
   Les modalités permettant à l'autorité administrative de s'assurer du 
respect, par le titulaire de cette carte, des durées maximales autorisées de 
séjour en France et d'exercice d'une activité professionnelle sont fixées par 
décret.  
   Elle porte la mention "travailleur saisonnier" ;  
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   5° A l'étranger détaché par un employeur établi hors de France lorsque 
ce détachement s'effectue entre établissements d'une même entreprise ou 
entre entreprises d'un même groupe, conformément au 2° du I de l'article 
L. 342-1 du code du travail, à la condition que l'étranger justifie d'un contrat 
de travail datant d'au moins trois mois, que la rémunération brute du 
salarié soit au moins égale à 1,5 fois le salaire minimum de croissance et 
sans que lui soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement du 
même article L. 341-2.  
   Elle porte la mention "salarié en mission".  
   Cette carte de séjour a une durée de validité de trois ans renouvelable et 
permet à son titulaire d'entrer en France à tout moment pour y être 
employé dans un établissement ou dans une entreprise mentionnée au 2° 
du I du même article L. 342-1.  
   L'étranger titulaire d'un contrat de travail avec une entreprise établie en 
France, lorsque l'introduction de cet étranger en France s'effectue entre 
établissements d'une même entreprise ou entre entreprises d'un même 
groupe, bénéficie également de la carte mentionnée au troisième alinéa du 
présent 5° à condition que sa rémunération brute so it au moins égale à 1,5 
fois le salaire minimum de croissance et sans que lui soit opposable la 
situation de l'emploi sur le fondement du même article L. 341-2.  
   Le conjoint, s'il est âgé d'au moins dix-huit ans, et les enfants entrés 
mineurs en France dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3 du présent code, d'un 
étranger titulaire d'une carte "salarié en mission" qui réside de manière 
ininterrompue plus de six mois en France bénéficient de plein droit de la 
carte de séjour mentionnée au 3° de l'article L. 31 3-11. La carte de séjour 
ainsi accordée est renouvelée de plein droit durant la période de validité 
restant à courir de la carte "salarié en mission" susmentionnée, dès lors 
que le titulaire de cette dernière carte continue de résider plus de six mois 
par an en France de manière ininterrompue pendant la période de validité 
de sa carte. 

   5° A l'étranger détaché par un employeur établi hors de France lorsque 
ce détachement s'effectue entre établissements d'une même entreprise ou 
entre entreprises d'un même groupe, conformément au 2° du I de l'article 
L. 342-1 du code du travail, à la condition que l'étranger justifie d'un contrat 
de travail datant d'au moins trois mois, que la rémunération brute du 
salarié soit au moins égale à 1,5 fois le salaire minimum de croissance et 
sans que lui soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement du 
même article L. 341-2.  
   Elle porte la mention "salarié en mission".  
   Cette carte de séjour a une durée de validité de trois ans renouvelable et 
permet à son titulaire d'entrer en France à tout moment pour y être 
employé dans un établissement ou dans une entreprise mentionnée au 2° 
du I du même article L. 342-1.  
   L'étranger titulaire d'un contrat de travail avec une entreprise établie en 
France, lorsque l'introduction de cet étranger en France s'effectue entre 
établissements d'une même entreprise ou entre entreprises d'un même 
groupe, bénéficie également de la carte mentionnée au troisième alinéa du 
présent 5° à condition que sa rémunération brute so it au moins égale à 1,5 
fois le salaire minimum de croissance et sans que lui soit opposable la 
situation de l'emploi sur le fondement du même article L. 341-2.  
   Le conjoint, s'il est âgé d'au moins dix-huit ans, et les enfants entrés 
mineurs en France dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3 du présent code, d'un 
étranger titulaire d'une carte "salarié en mission" qui réside de manière 
ininterrompue plus de six mois en France bénéficient de plein droit de la 
carte de séjour mentionnée au 3° de l'article L. 31 3-11. La carte de séjour 
ainsi accordée est renouvelée de plein droit durant la période de validité 
restant à courir de la carte "salarié en mission" susmentionnée, dès lors 
que le titulaire de cette dernière carte continue de résider plus de six mois 
par an en France de manière ininterrompue pendant la période de validité 
de sa carte.  

 



  

     6° A l'étranger titulaire d'un contrat de travai l visé conformément à 
l’article L. 5221-2 du code du travail, d'une durée  égale ou supérieure 
à un an, pour un emploi dont la rémunération annuel le brute est au 
moins égale à 1,5 fois le salaire moyen annuel, et qui est titulaire d’un 
diplôme sanctionnant au moins trois années d’études  supérieures 
délivré par un établissement d'enseignement supérie ur reconnu par 
l'Etat dans lequel il se situe ou qui justifie d’un e expérience 
professionnelle d’au moins cinq ans d'un niveau com parable, sans 
que lui soit opposable la situation de l'emploi. Un  arrêté du ministre 
chargé de l'immigration fixe chaque année le montan t du salaire 
moyen annuel de référence. 
   Elle porte la mention "carte bleue européenne".  
   Par dérogation aux articles L. 311-2 et L. 313-1 , cette carte de séjour 
a une durée de validité de trois ans maximum et est  renouvelable. 
Dans le cas où le contrat de travail est d'une duré e égale ou 
supérieure à un an et inférieure à trois ans, la ca rte de séjour 
temporaire "carte bleue européenne" est délivrée ou  renouvelée pour 
la durée du contrat de travail. 
   Le conjoint, s'il est âgé d'au moins dix-huit an s, et les enfants 
entrés mineurs en France dans l'année qui suit leur  dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'ar ticle L. 311-3 du 
présent code, d'un étranger titulaire d'une carte d e séjour temporaire 
portant la mention "carte bleue européenne" bénéfic ient de plein droit 
de la carte de séjour mentionnée au 3° de l'article  L. 313-11.  
   L'étranger qui justifie avoir séjourné au moins dix-huit mois dans 
un autre Etat membre sous couvert d'une carte bleue  européenne 
délivrée par cet Etat obtient la carte de séjour te mporaire portant la 
mention "carte bleue européenne" sous réserve qu'il  remplisse les 
conditions énumérées au premier alinéa et qu'il en fasse la demande 
dans le mois qui suit son entrée en France, sans qu e soit exigée la 
condition prévue à l'article L. 311-7. 
   Son conjoint et ses enfants tels que définis au 4ème alinéa du 6° du 
présent article lorsque la famille était déjà const ituée dans l'autre Etat 
membre  bénéficient de plein droit de la carte de séjour te mporaire 
prévue au 3° de l'article L. 313-11 à condition qu' ils en fassent la 
demande dans le mois qui suit leur entrée en France , sans que soit 
exigée la condition prévue à l'article L. 311-7.  
   La carte de séjour accordée conformément aux 4 ème et 6ème alinéas 
du 6° du présent article est renouvelée de plein dr oit durant la période 
de validité restant à courir de la "carte bleue eur opéenne" 
susmentionnée. 
   Le conjoint, titulaire de la carte de séjour men tionnée au 3° de 
l'article L. 313-11 bénéficie de plein droit, lorsq u'il justifie d'une durée 
de résidence de cinq ans, du renouvellement de cell e-ci 
indépendamment de la situation du titulaire de la c arte de séjour 
temporaire "carte bleue européenne" au regard du dr oit de séjour 
sans qu'il puisse se voir opposer l'absence de lien  matrimonial.  
   Il en va de même pour les enfants devenus majeur s qui reçoivent de 
plein droit la carte susvisée. 
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Sous-section 6 – La carte de séjour temporaire port ant la mention 
‘’ vie privée et familiale’’ 

  

Article L.313-11. - Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre 
public, la carte de séjour temporaire portant la mention "vie privée et 
familiale" est délivrée de plein droit :  
   1° A l'étranger dans l'année qui suit son dix-hu itième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, dont l'un des parents au 
moins est titulaire de la carte de séjour temporaire ou de la carte de 
résident, ainsi qu'à l'étranger entré en France régulièrement dont le 
conjoint est titulaire de l'une ou de l'autre de ces cartes, s'ils ont été 
autorisés à séjourner en France au titre du regroupement familial dans les 
conditions prévues au livre IV ;  
   2° A l'étranger dans l'année qui suit son dix-hu itième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, qui justifie par tout moyen 
avoir résidé habituellement en France avec au moins un de ses parents 
légitimes, naturels ou adoptifs depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize 
ans, la filiation étant établie dans les conditions prévues à 
l'article L. 314-11 ; la condition prévue à l'article L. 311-7 n'est pas exigée ;  
   2° bis A l'étranger dans l'année qui suit son di x-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, qui a été confié, depuis 
qu'il a atteint au plus l'âge de seize ans, au service de l'aide sociale à 
l'enfance et sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de la 
formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays 
d'origine et de l'avis de la structure d'accueil sur l'insertion de cet étranger 
dans la société française. La condition prévue à l'article L. 311-7 n'est pas 
exigée ;  
   3° A l'étranger dans l'année qui suit son dix-hu itième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, dont l'un des parents est 
titulaire de la carte de séjour "compétences et talents" ou de la carte de 
séjour temporaire portant la mention "salarié en mission", ainsi qu'à 
l'étranger dont le conjoint est titulaire de l'une de ces cartes. Le titulaire de 
la carte de séjour temporaire portant la mention "salarié en mission" doit 
résider en France dans les conditions définies au dernier alinéa du 5° de 
l'article L. 313-10 ;  
   4° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, marié avec un 
ressortissant de nationalité française, à condition que la communauté de 
vie n'ait pas cessé depuis le mariage, que le conjoint ait conservé la 
nationalité française et, lorsque le mariage a été célébré à l'étranger, qu'il 
ait été transcrit préalablement sur les registres de l'état civil français ;  
   5° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, marié à un 
ressortissant étranger titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la 
mention "scientifique" ;  
   6° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, qui est père ou mère 
d'un enfant français mineur résidant en France, à la condition qu'il 
établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant 
dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la 
naissance de celui-ci ou depuis au moins deux ans, sans que la condition 
prévue à l'article L. 311-7 soit exigée ;  

Article L.313-11. - Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre 
public, la carte de séjour temporaire portant la mention "vie privée et 
familiale" est délivrée de plein droit :  
   1° A l'étranger dans l'année qui suit son dix-hu itième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, dont l'un des parents au 
moins est titulaire de la carte de séjour temporaire ou de la carte de 
résident, ainsi qu'à l'étranger entré en France régulièrement dont le 
conjoint est titulaire de l'une ou de l'autre de ces cartes, s'ils ont été 
autorisés à séjourner en France au titre du regroupement familial dans les 
conditions prévues au livre IV ;  
   2° A l'étranger dans l'année qui suit son dix-hu itième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, qui justifie par tout moyen 
avoir résidé habituellement en France avec au moins un de ses parents 
légitimes, naturels ou adoptifs depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize 
ans, la filiation étant établie dans les conditions prévues à 
l'article L. 314-11 ; la condition prévue à l'article L. 311-7 n'est pas exigée ;  
   2° bis A l'étranger dans l'année qui suit son di x-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, qui a été confié, depuis 
qu'il a atteint au plus l'âge de seize ans, au service de l'aide sociale à 
l'enfance et sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de la 
formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays 
d'origine et de l'avis de la structure d'accueil sur l'insertion de cet étranger 
dans la société française. La condition prévue à l'article L. 311-7 n'est pas 
exigée ;  
   3° A l'étranger dans l'année qui suit son dix-hu itième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, dont l'un des parents est 
titulaire de la carte de séjour "compétences et talents", de la carte de 
séjour temporaire portant la mention "salarié en mission" ou "carte bleue 
européenne" , ainsi qu'à l'étranger dont le conjoint est titulaire de l'une de 
ces cartes. Le titulaire de la carte de séjour temporaire portant la mention 
"salarié en mission" doit résider en France dans les conditions définies au 
dernier alinéa du 5° de l'article L. 313-10 ;  
   4° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, marié avec un 
ressortissant de nationalité française, à condition que la communauté de 
vie n'ait pas cessé depuis le mariage, que le conjoint ait conservé la 
nationalité française et, lorsque le mariage a été célébré à l'étranger, qu'il 
ait été transcrit préalablement sur les registres de l'état civil français ;  
   5° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, marié à un 
ressortissant étranger titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la 
mention "scientifique" ;  
   6° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, qui est père ou mère 
d'un enfant français mineur résidant en France, à la condition qu'il 
établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant 
dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la 
naissance de celui-ci ou depuis au moins deux ans, sans que la condition 
prévue à l'article L. 311-7 soit exigée ;  
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   7° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, qui n'entre pas dans 
les catégories précédentes ou dans celles qui ouvrent droit au 
regroupement familial, dont les liens personnels et familiaux en France, 
appréciés notamment au regard de leur intensité, de leur ancienneté et de 
leur stabilité, des conditions d'existence de l'intéressé, de son insertion 
dans la société française ainsi que de la nature de ses liens avec la famille 
restée dans le pays d'origine, sont tels que le refus d'autoriser son séjour 
porterait à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte 
disproportionnée au regard des motifs du refus, sans que la condition 
prévue à l'article L. 311-7 soit exigée. L'insertion de l'étranger dans la 
société française est évaluée en tenant compte notamment de sa 
connaissance des valeurs de la République ;  
   8° A l'étranger né en France qui justifie par to ut moyen y avoir résidé 
pendant au moins huit ans de façon continue et suivi, après l'âge de dix 
ans, une scolarité d'au moins cinq ans dans un établissement scolaire 
français, à la condition qu'il fasse sa demande entre l'âge de seize ans et 
l'âge de vingt et un ans, sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 
soit exigée ;  
   9° A l'étranger titulaire d'une rente d'accident  du travail ou de maladie 
professionnelle servie par un organisme français et dont le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 %, sans que la 
condition prévue à l'article L. 311-7 soit exigée ;  
   10° A l'étranger qui a obtenu le statut d'apatri de en application du livre 
VII du présent code, ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année 
qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l'article L. 311-3, lorsque le mariage est antérieur à la date de cette 
obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au moins un an, sous 
réserve d'une communauté de vie effective entre les époux, sans que la 
condition prévue à l'article L. 311-7 soit exigée ;  
   11° A l'étranger résidant habituellement en Fran ce dont l'état de santé 
nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner 
pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il 
ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays 
dont il est originaire, sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 soit 
exigée. La décision de délivrer la carte de séjour est prise par l'autorité 
administrative, après avis du médecin inspecteur de santé publique 
compétent au regard du lieu de résidence de l'intéressé ou, à Paris, du 
médecin, chef du service médical de la préfecture de police. Le médecin 
inspecteur ou le médecin chef peut convoquer le demandeur pour une 
consultation médicale devant une commission médicale régionale dont la 
composition est fixée par décret en Conseil d'Etat.  

   7° A l'étranger ne vivant pas en état de polygam ie, qui n'entre pas dans 
les catégories précédentes ou dans celles qui ouvrent droit au 
regroupement familial, dont les liens personnels et familiaux en France, 
appréciés notamment au regard de leur intensité, de leur ancienneté et de 
leur stabilité, des conditions d'existence de l'intéressé, de son insertion 
dans la société française ainsi que de la nature de ses liens avec la famille 
restée dans le pays d'origine, sont tels que le refus d'autoriser son séjour 
porterait à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte 
disproportionnée au regard des motifs du refus, sans que la condition 
prévue à l'article L. 311-7 soit exigée. L'insertion de l'étranger dans la 
société française est évaluée en tenant compte notamment de sa 
connaissance des valeurs de la République ;  
   8° A l'étranger né en France qui justifie par to ut moyen y avoir résidé 
pendant au moins huit ans de façon continue et suivi, après l'âge de dix 
ans, une scolarité d'au moins cinq ans dans un établissement scolaire 
français, à la condition qu'il fasse sa demande entre l'âge de seize ans et 
l'âge de vingt et un ans, sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 
soit exigée ;  
   9° A l'étranger titulaire d'une rente d'accident  du travail ou de maladie 
professionnelle servie par un organisme français et dont le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 %, sans que la 
condition prévue à l'article L. 311-7 soit exigée ;  
   10° A l'étranger qui a obtenu le statut d'apatri de en application du livre 
VII du présent code, ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année 
qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l'article L. 311-3, lorsque le mariage est antérieur à la date de cette 
obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au moins un an, sous 
réserve d'une communauté de vie effective entre les époux, sans que la 
condition prévue à l'article L. 311-7 soit exigée ;  
   11° A l'étranger résidant habituellement en Fran ce dont l'état de santé 
nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner 
pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il 
ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays 
dont il est originaire, sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 soit 
exigée. La décision de délivrer la carte de séjour est prise par l'autorité 
administrative, après avis du médecin inspecteur de santé publique 
compétent au regard du lieu de résidence de l'intéressé ou, à Paris, du 
médecin, chef du service médical de la préfecture de police. Le médecin 
inspecteur ou le médecin chef peut convoquer le demandeur pour une 
consultation médicale devant une commission médicale régionale dont la 
composition est fixée par décret en Conseil d'Etat. 

 



  

 
Sous-section 7 – L’admission exceptionnelle au séjo ur   
Article L. 313-14. - La carte de séjour temporaire mentionnée à l'article L. 
313-11 ou la carte de séjour temporaire mentionnée au 1° de l'article L. 
313-10 sur le fondement du troisième alinéa de cet article peut être 
délivrée, sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, à 
l'étranger ne vivant pas en état de polygamie dont l'admission au séjour 
répond à des considérations humanitaires ou se justifie au regard des 
motifs exceptionnels qu'il fait valoir, sans que soit opposable la condition 
prévue à l'article L. 311-7. 
   La Commission nationale de l'admission exceptionnelle au séjour 
exprime un avis sur les critères d'admission exceptionnelle au séjour 
mentionnés au premier alinéa. 
   Cette commission présente chaque année un rapport évaluant les 
conditions d'application en France de l'admission exceptionnelle au séjour. 
Ce rapport est annexé au rapport mentionné à l'article L. 111-10. 
   L'autorité administrative est tenue de soumettre pour avis à la 
commission mentionnée à l'article L. 312-1 la demande d'admission 
exceptionnelle au séjour formée par l'étranger qui justifie par tout moyen 
résider en France habituellement depuis plus de dix ans. 
   Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent 
article et en particulier la composition de la commission, ses modalités de 
fonctionnement ainsi que les conditions dans lesquelles l'autorité 
administrative, saisie d'un recours hiérarchique contre un refus d'admission 
exceptionnelle au séjour, peut prendre l'avis de la commission. 

Article L. 313-14. - La carte de séjour temporaire mentionnée à l'article L. 
313-11 ou la carte de séjour temporaire mentionnée au 1° de l'article L. 
313-10 sur le fondement du troisième alinéa de cet article peut être 
délivrée, sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, à 
l'étranger ne vivant pas en état de polygamie dont l'admission au séjour 
répond à des considérations humanitaires ou se justifie au regard des 
motifs exceptionnels qu'il fait valoir, sans que soit opposable la condition 
prévue à l'article L. 311-7. 
   La Commission nationale de l'admission exceptionnelle au séjour 
exprime un avis sur les critères d'admission exceptionnelle au séjour 
mentionnés au premier alinéa. 
   Cette commission présente chaque année un rapport évaluant les 
conditions d'application en France de l'admission exceptionnelle au séjour. 
Ce rapport est annexé au rapport mentionné à l'article L. 111-10. 
   L'autorité administrative est tenue de soumettre pour avis à la 
commission mentionnée à l'article L. 312-1 la demande d'admission 
exceptionnelle au séjour formée par l'étranger qui justifie par tout moyen 
résider en France habituellement depuis plus de dix ans. 
   Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent 
article et en particulier la composition de la commission, ses modalités de 
fonctionnement ainsi que les conditions dans lesquelles l'autorité 
administrative, saisie d'un recours hiérarchique contre un refus d'admission 
exceptionnelle au séjour, peut prendre l'avis de la commission. 
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 Article L. 313-15. - À titre exceptionnel et sauf s i sa présence 
constitue une menace pour l’ordre public, la carte de séjour 
temporaire, prévue au 1° de l’article L. 313-10, po rtant la mention « 
salarié » ou la mention « travailleur temporaire »,  peut être délivrée, 
dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire , à l’étranger qui a 
été confié à l’aide sociale à l’enfance entre l’âge  de seize ans et l’âge 
de dix-huit ans et qui justifie suivre depuis au mo ins six mois une 
formation destinée à lui apporter une qualification  professionnelle, 
sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de cette formation, 
de la nature de ses liens avec la famille restée da ns le pays d’origine 
et de l’avis de la structure d’accueil sur l’insert ion de cet étranger 
dans la société française. La condition prévue à l’ article L. 311-7 n’est 
pas exigée. 
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Chapitre IV – La carte de résident   
Section 2 – Délivrance de la carte de résident   
Sous-section 1 – Délivrance subordonnée à une durée  de séjour 
régulier 

  

 Article L. 314-8-1. - L'étranger titulaire de la ca rte de séjour 
temporaire prévue au 6° de l'article L. 313-10 peut  se voir délivrer une 
carte de résident portant la mention "résident de l ongue durée-CE" 
s'il justifie d'une résidence ininterrompue, confor me aux lois et 
règlements en vigueur, d'au moins cinq années sur l e territoire d'un 
Etat membre de l’Union européenne, dont les deux an nées précédant 
sa demande en France.  
   Les absences du territoire de l'Union européenne  ne suspendent 
pas le calcul de la période mentionnée à l'alinéa p récédent si elles ne 
s'étendent pas sur plus de douze mois consécutifs e t ne dépassent 
pas au total dix-huit mois sur l'ensemble de cette période. 
   Il doit également justifier de son intention de s'établir durablement 
en France dans les conditions prévues à l'article L . 314-8. 
   Son conjoint et ses enfants dans l'année qui sui t leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'ar ticle L. 311-3, admis 
en France conformément aux dispositions du 6°  de l'article L. 313-10,  
peuvent se voir délivrer une carte de résident port ant la mention 
"résident de longue durée-CE" dans les conditions  prévues à l'article 
L. 314-8. 
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Article L. 314-9. - La carte de résident peut être accordée : 
1° Au conjoint et aux enfants dans l'année qui suit  leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, d'un 
étranger titulaire de la carte de résident, qui ont été autorisés à séjourner 
en France au titre du regroupement familial dans les conditions prévues au 
livre IV et qui justifient d'une résidence non interrompue, conforme aux lois 
et règlements en vigueur, d'au moins trois années en France ; 
2° A l'étranger qui est père ou mère d'un enfant fr ançais résidant en 
France et titulaire depuis au moins trois années de la carte de séjour 
temporaire mentionnée au 6° de l'article L. 313-11,  sous réserve qu'il 
remplisse encore les conditions prévues pour l'obtention de cette carte de 
séjour temporaire et qu'il ne vive pas en état de polygamie. 
L'enfant visé au présent article s'entend de l'enfant ayant une filiation 
légalement établie, y compris l'enfant adopté, en vertu d'une décision 
d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la 
régularité de cette décision lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger ; 
3° A l'étranger marié depuis au moins trois ans ave c un ressortissant de 
nationalité française, à condition que la communauté de vie entre les 
époux n'ait pas cessé depuis le mariage, que le conjoint ait conservé la 
nationalité française et, lorsque le mariage a été célébré à l'étranger, qu'il 
ait été transcrit préalablement sur les registres de l'état civil français. 

Article L. 314-9. - La carte de résident peut être accordée : 
1° Au conjoint et aux enfants dans l'année qui suit  leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3, d'un 
étranger titulaire de la carte de résident, qui ont été autorisés à séjourner 
en France au titre du regroupement familial dans les conditions prévues au 
livre IV et qui justifient d'une résidence non interrompue, conforme aux lois 
et règlements en vigueur, d'au moins trois années en France ; 
2° A l'étranger qui est père ou mère d'un enfant fr ançais résidant en 
France et titulaire depuis au moins trois années de la carte de séjour 
temporaire mentionnée au 6° de l'article L. 313-11,  sous réserve qu'il 
remplisse encore les conditions prévues pour l'obtention de cette carte de 
séjour temporaire et qu'il ne vive pas en état de polygamie. 
L'enfant visé au présent article s'entend de l'enfant ayant une filiation 
légalement établie, y compris l'enfant adopté, en vertu d'une décision 
d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la 
régularité de cette décision lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger ; 
3° A l'étranger marié depuis au moins trois ans ave c un ressortissant de 
nationalité française, à condition qu’il séjourne régulièrement en France,  
que la communauté de vie entre les époux n'ait pas cessé depuis le 
mariage, que le conjoint ait conservé la nationalité française et, lorsque le 
mariage a été célébré à l'étranger, qu'il ait été transcrit préalablement sur 
les registres de l'état civil français. 

Article 20 
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Sous-section 4 – La carte de résident permanent   
Article L. 314-14. - A l'expiration de sa carte de résident délivrée sur le 
fondement de l'article L. 314-8, L. 314-9, L. 314-11, L. 314-12 ou 
L. 314-15, une carte de résident permanent, à durée indéterminée, peut 
être délivrée à l'étranger qui en fait la demande, sauf si sa présence 
constitue une menace pour l'ordre public et à condition qu'il satisfasse aux 
conditions prévues à l'article L. 314-2.  
   Lors du dépôt de sa demande de renouvellement de carte de résident, 
l'étranger est dûment informé des conditions dans lesquelles il pourra se 
voir accorder une carte de résident permanent.  
   Les articles L. 314-4 à L. 314-7 sont applicables à la carte de résident 
permanent.  
   Lorsque la carte de résident permanent est retirée à un ressortissant 
étranger qui ne peut faire l'objet d'une mesure d'expulsion en application 
des articles L. 521-2 ou L. 521-3, une carte de séjour temporaire lui est 
délivrée de plein droit. 

Article L. 314-14. - A l'expiration de sa carte de résident délivrée sur le 
fondement de l'article L. 314-8, L. 314-8-1, L. 314-9, L. 314-11, L. 314-12 
ou L. 314-15, une carte de résident permanent, à durée indéterminée, peut 
être délivrée à l'étranger qui en fait la demande, sauf si sa présence 
constitue une menace pour l'ordre public et à condition qu'il satisfasse aux 
conditions prévues à l'article L. 314-2.  
   Lors du dépôt de sa demande de renouvellement de carte de résident, 
l'étranger est dûment informé des conditions dans lesquelles il pourra se 
voir accorder une carte de résident permanent.  
   Les articles L. 314-4 à L. 314-7 sont applicables à la carte de résident 
permanent.  
   Lorsque la carte de résident permanent est retirée à un ressortissant 
étranger qui ne peut faire l'objet d'une mesure d'expulsion en application 
des articles L. 521-2 ou L. 521-3, une carte de séjour temporaire lui est 
délivrée de plein droit. 

Article 15-II  
 
Non prévu par la 
Directive 2009/50 – 
Coordination 

   
Chapitre V – La carte de séjour portant la mention « compétences et 
talents » 

  

Article L. 315-4. - Il est tenu compte, pour l'appréciation des conditions 
mentionnées à l'article L. 315-3, de critères déterminés annuellement par 
la Commission nationale des compétences et des talents. 
 

Article L. 315 -4. - Il est tenu compte, pour l'appréciation des conditions 
mentionnées à l'article L. 315-3, de critères déterminés annuellement par 
la Commission nationale des compétences et des talents. 
 

Article 21 
 
Mesure autonome 

Article L. 315-6. - Lorsque le titulaire de la carte de séjour "compétences 
et talents" est ressortissant d'un pays de la zone de solidarité prioritaire, il 
apporte son concours, pendant la durée de validité de cette carte, à une 
action de coopération ou d'investissement économique définie par la 
France avec le pays dont il a la nationalité. 
Lors du premier renouvellement de cette carte, il est tenu compte du non-
respect de cette obligation. 

Article L. 315 -6. - Lorsque le titulaire de la carte de séjour "compétences 
et talents" est ressortissant d'un pays de la zone de solidarité prioritaire, il 
apporte son concours, pendant la durée de validité de cette carte, à une 
action de coopération ou d'investissement économique définie par la 
France avec le pays dont il a la nationalité. 
Lors du premier renouvellement de cette carte, il est tenu compte du non-
respect de cette obligation. 

Article 21 
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LIVRE V – LES MESURES D’ELOIGNEMENT   
   
TITRE III – Autres mesures administratives d’éloign ement   
   
Chapitre Ier – Mesures prises dans le cadre de l’Un ion européenne et 
de la Convention de Schengen 

  

Article L. 531-2. - Les dispositions de l'article L. 531-1 sont applicables, 
sous la réserve mentionnée à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 741-4, à 
l'étranger qui demande l'asile, lorsqu'en application des dispositions des 
conventions internationales conclues avec les Etats membres de l'Union 
européenne l'examen de cette demande relève de la responsabilité de l'un 
de ces Etats. 
   Les mêmes dispositions sont également applicables à l'étranger qui, en 
provenance du territoire d'un Etat partie à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990, est entré ou a séjourné sur le territoire 
métropolitain sans se conformer aux dispositions des articles 19, 

Article L. 531-2. - Les dispositions de l'article L. 531-1 sont applicables, 
sous la réserve mentionnée à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 741-4, à 
l'étranger qui demande l'asile, lorsqu'en application des dispositions des 
conventions internationales conclues avec les Etats membres de l'Union 
européenne l'examen de cette demande relève de la responsabilité de l'un 
de ces Etats. 
   Les mêmes dispositions sont également applicables à l'étranger qui, en 
provenance du territoire d'un Etat partie à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990, est entré ou a séjourné sur le territoire 
métropolitain sans se conformer aux dispositions des articles 19, 

Article 16 du 
projet de loi 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1, ou 21, paragraphe 1 ou 2, de cette 
convention ou sans souscrire, au moment de l'entrée sur ce territoire, la 
déclaration obligatoire prévue par l'article 22 de la même convention, alors 
qu'il était astreint à cette formalité. 
   Il en est de même de l'étranger détenteur d'un titre de résident de longue 
durée-CE en cours de validité accordé par un autre Etat membre qui fait 
l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire français. Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa. 

paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1, ou 21, paragraphe 1 ou 2, de cette 
convention ou sans souscrire, au moment de l'entrée sur ce territoire, la 
déclaration obligatoire prévue par l'article 22 de la même convention, alors 
qu'il était astreint à cette formalité. 
   Il en est de même de l'étranger détenteur d'un titre de résident de longue 
durée-CE en cours de validité accordé par un autre Etat membre qui fait 
l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire français. Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa. 
   Il en est également de même de l'étranger détent eur d'une "carte 
bleue européenne" en cours de validité accordée par  un autre Etat 
membre, ainsi que les membres de sa famille, lorsqu e lui est refusée 
la délivrance de la carte de séjour temporaire prév ue au 6° de 
l'article L. 313-10 ou bien lorsque la carte de séj our temporaire 
portant la mention "carte bleue européenne" dont il  bénéficie expire 
ou lui est retirée durant l'examen de sa demande. U n décret en 
Conseil d'Etat  détermine les conditions d'application du présent 
alinéa.  
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TITRE III – DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCEDURES E T AU CONTENTIEUX DE L’ELOIGNEMENT 
 

DROIT ACTUEL DROIT ISSU DU PROJET DE LOI Observations 
   
CODE DE L’ENTREE ET DU SEJOUR DES ETRANGERS ET DU D ROIT 
D’ASILE 

  

   
LIVRE II – L’ENTREE EN FRANCE   
   
TITRE I – Conditions d’admission   
   
Chapitre III – Refus d’entrée   
Article L. 213-1. - L'accès au territoire français peut être refusé à tout 
étranger dont la présence constituerait une menace pour l'ordre public ou 
qui fait l'objet soit d'une interdiction du territoire, soit d'un arrêté 
d'expulsion, soit d'un arrêté de reconduite à la frontière pris, moins d'un an 
auparavant, sur le fondement du 8º du II de l'article L. 511-1 et notifié à son 
destinataire après la publication de la loi nº 2006-911 du 24 juillet 2006 
relative à l'immigration et à l'intégration. 

Article L. 213-1. - L’accès au territoire français peut être refusé à tout 
étranger dont la présence constituerait une menace pour l’ordre 
public ou qui fait l’objet soit d’une peine d’inter diction judiciaire du 
territoire, soit d’un arrêté d’expulsion, soit d’un  arrêté de reconduite à 
la frontière pris moins de trois ans auparavant sur  le fondement de 
l’article L. 533-1, soit d’une interdiction de reto ur sur le territoire 
français. 

Article 49 
 
- Mesure 
autonome. 
- Coordination 
directive 2008/115 
(article 11) 

   
LIVRE V – LES MESURES D’ELOIGNEMENT   
   
TITRE Ier – L’obligation de quitter le territoire f rançais et la reconduite 
à la frontière 

TITRE Ier – L’obligation de quitter le territoire f rançais et l’interdiction 
de retour sur le territoire français 

Article 22 
Directive 2008/115 
– articles 6, 7 et 11 

   
Chapitre Ier – Cas dans lesquels un étranger peut f aire l’objet d’une 
obligation de quitter le territoire français ou d’u ne mesure de 
reconduite à la frontière 

Chapitre Ier – Cas dans lesquels un étranger peut f aire l’objet d’une 
obligation de quitter le territoire français et d’u ne interdiction de 
retour sur le territoire français 

Article 22 
Directive 2008/115 
– art. 3, § 4, 6 et 7 
– art. 6 
– art. 11 

Article L. 511-1. - I.  - L'autorité administrative qui refuse la délivrance ou le 
renouvellement d'un titre de séjour à un étranger ou qui lui retire son titre 
de séjour, son récépissé de demande de carte de séjour ou son 
autorisation provisoire de séjour, pour un motif autre que l'existence d'une 
menace à l'ordre public, peut assortir sa décision d'une obligation de 
quitter le territoire français, laquelle fixe le pays à destination duquel 
l'étranger sera renvoyé s'il ne respecte pas le délai de départ volontaire 
prévu au troisième alinéa. L'obligation de quitter le territoire français n'a 
pas à faire l'objet d'une motivation. 
   La même autorité peut, par décision motivée, obliger un ressortissant 
d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse à quitter 
le territoire français lorsqu'elle constate qu'il ne justifie plus d'aucun droit 
au séjour tel que prévu par l'article L. 121-1.  
   L'étranger dispose, pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de 

Art icle  L. 511-1. - I. - L’autorité administrative peut obliger à quitter l e 
territoire français un étranger non ressortissant d ’un Etat membre de 
l’Union européenne, d’un autre Etat partie à l’acco rd sur l’espace 
économique européen ou de la Confédération suisse e t qui n’est pas 
membre de la famille d’un tel ressortissant au sens  des 4° et 5° de 
l’article L. 121-1, lorsqu’il se trouve dans l’un d es cas suivants : 
   1° Si l'étranger ne peut justifier être entré ré gulièrement sur le 
territoire français, à moins qu'il ne soit titulair e d'un titre de séjour en 
cours de validité ; 
   2° Si l'étranger s'est maintenu sur le territoir e au-delà de la durée de 
validité de son visa ou, s'il n'est pas soumis à l' obligation du visa, à 
l'expiration d'un délai de trois mois à compter de son entrée sur le 
territoire sans être titulaire d'un premier titre d e séjour régulièrement 
délivré ; 
   3° Si la délivrance ou le renouvellement d’un ti tre de séjour a été 

Article 23 
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quitter le territoire français, d'un délai d'un mois à compter de sa 
notification. Passé ce délai, cette obligation peut être exécutée d'office par 
l'administration. 
   Les dispositions du titre V du présent livre peuvent être appliquées à 
l'étranger faisant l'objet d'une obligation de quitter le territoire français dès 
l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent. 
   L'étranger qui fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français 
peut solliciter le dispositif d'aide au retour financé par l'Office français de 
l’immigration et de l’intégration, sauf s'il a été placé en rétention. 
 
   II. L'autorité administrative compétente peut, par arrêté motivé, décider 
qu'un étranger sera reconduit à la frontière dans les cas suivants : 
   1º Si l'étranger ne peut justifier être entré régulièrement en France, à 
moins qu'il ne soit titulaire d'un titre de séjour en cours de validité ; 
   2º Si l'étranger s'est maintenu sur le territoire français au-delà de la 
durée de validité de son visa ou, s'il n'est pas soumis à l'obligation du visa, 
à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de son entrée en France   
sans être titulaire d'un premier titre de séjour régulièrement délivré ; 
   3º Si l'étranger fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français 
exécutoire prise depuis au moins un an ;  
   4º Si l'étranger n'a pas demandé le renouvellement de son titre de séjour 
temporaire et s'est maintenu sur le territoire au-delà du délai d'un mois 
suivant l'expiration de ce titre ; 
   5º Si l'étranger a fait l'objet d'une condamnation définitive pour 
contrefaçon, falsification, établissement sous un autre nom que le sien ou 
défaut de titre de séjour ; 
   6º (Abrogé)  
   7º Si l'étranger a fait l'objet d'un retrait de son titre de séjour ou d'un refus 
de délivrance ou de renouvellement d'un titre de séjour, dans les cas où ce 
retrait ou ce refus ont été prononcés, en application des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, en raison d'une menace à l'ordre 
public. 
   8º Si pendant la période de validité de son visa ou, s'il n'est pas soumis à 
l'obligation du visa, pendant la période définie au 2º ci-dessus, le 
comportement de l'étranger a constitué une menace pour l'ordre public ou 
si, pendant cette même durée, l'étranger a méconnu les dispositions de 
l'article L. 341-4 du code du travail. 
 

refusé à l’étranger ou si le titre de séjour qui lu i avait été délivré lui a 
été retiré ; 
   4° Si l'étranger n'a pas demandé le renouvelleme nt de son titre de 
séjour temporaire et s'est maintenu sur le territoi re à l'expiration de 
ce titre ; 
   5° Si le récépissé de la demande de carte de séj our ou l'autorisation 
provisoire de séjour qui avait été délivré à l'étra nger lui a été retiré ou 
si le renouvellement de ces documents lui a été ref usé. 
   La décision énonçant l’obligation de quitter le territoire français est 
motivée. Elle n’a pas à faire l’objet d’une motivat ion distincte de celle 
de la décision relative au séjour dans les cas prév us aux 3° et 5°, 
sans préjudice, le cas échéant, de l’indication des  motifs pour 
lesquels il est fait application du II et du III. 
   L’obligation de quitter le territoire français f ixe le pays à destination 
duquel l’étranger sera renvoyé en cas d’exécution d ’office.  
 
   II. - Pour satisfaire à l’obligation qui lui a é té faite de quitter le 
territoire français, l’étranger dispose d’un délai de trente jours à 
compter de sa notification et peut solliciter à cet  effet un dispositif 
d’aide au retour dans son pays d’origine. Si nécess aire, eu égard à la 
situation personnelle de l’étranger, l’autorité adm inistrative peut 
accorder, à titre exceptionnel, un délai de départ volontaire supérieur 
à trente jours. 
   Toutefois, l’autorité administrative peut, par u ne décision motivée, 
décider que l’étranger est obligé de quitter sans d élai le territoire 
français : 
   a) Si le comportement de l’étranger constitue une men ace pour 
l’ordre public ; 
   b) Si l’étranger s’est vu refuser la délivrance ou le renouvellement 
de son titre de séjour, de son récépissé de demande  de carte de 
séjour ou de son autorisation provisoire de séjour au motif que sa 
demande était ou manifestement infondée ou fraudule use ; 
   c) S’il existe un risque que l’étranger se soustraie à cette obligation. 
Ce risque est regardé comme établi, sauf circonstan ce particulière, 
dans les cas suivants : 
   1° Si l’étranger, qui ne peut justifier être ent ré régulièrement en 
France, n’a pas sollicité la délivrance d’un titre de séjour ; 
   2° Si l’étranger s’est maintenu sur le territoir e français après 
l’expiration de la durée de validité de son visa ou , s’il n’est pas 
soumis à l’obligation du visa, à l’expiration d’un délai de trois mois à 
compter de son entrée en France, sans avoir sollici té la délivrance 
d’un titre de séjour ; 
   3° Si l’étranger s’est maintenu sur le territoir e français plus d’un 
mois après l’expiration de son titre de séjour, de son récépissé de 
demande de carte de séjour ou de son autorisation p rovisoire de 
séjour, sans en avoir demandé le renouvellement ; 
   4° Si l’étranger s’est soustrait à l’exécution d ’une précédente 
mesure d’éloignement ; 
   5° Si l’étranger a contrefait, falsifié ou établ i sous un autre nom que 
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le sien un titre de séjour ou un document d’identit é ou de voyage  ; 
   6° Si l’étranger ne présente pas de garanties de  représentation 
suffisantes, notamment parce qu’il ne peut justifie r de la possession 
de documents d’identité ou de voyage en cours de va lidité, ou qu’il a 
dissimulé des éléments de son identité, ou qu’il n’ a pas déclaré le lieu 
de sa résidence effective ou permanente, ou qu’il s ’est 
précédemment soustrait aux obligations prévues par les articles 
L. 513-4, L. 552-4, L. 561-1 et L. 561-2 ; 
   L’autorité administrative peut faire application  du deuxième alinéa 
du II lorsque le motif apparaît au cours du délai a ccordé en 
application du premier alinéa. 
 
   III. - L’autorité administrative peut, par une d écision motivée, 
assortir l’obligation de quitter le territoire fran çais d’une interdiction 
de retour sur le territoire français. 
   L’étranger à l’encontre duquel a été prise une i nterdiction de retour 
est informé qu’il fait l’objet d’un signalement aux  fins de non-
admission dans le système d’information Schengen, c onformément à 
l’article 96 de la convention signée à Schengen le 19 juin 1990. 
   Lorsque l’étranger ne faisant pas l’objet d’une interdiction de retour 
s’est maintenu sur le territoire au-delà du délai d e départ volontaire, 
l’autorité administrative peut prononcer une interd iction de retour 
pour une durée maximale de deux ans à compter de sa  notification. 
   Lorsqu’aucun délai de départ volontaire n’a été accordé à l’étranger 
obligé de quitter le territoire français, l’autorit é administrative peut 
prononcer l’interdiction de retour pour une durée m aximale de trois 
ans à compter de sa notification. 
   Lorsqu’un délai de départ volontaire a été accor dé à l’étranger 
obligé de quitter le territoire français, l’autorit é administrative peut 
prononcer l’interdiction de retour, prenant effet à  l’expiration du délai, 
pour une durée maximale de deux ans à compter de sa  notification. 
   Lorsque l’étranger faisant l’objet d’une interdi ction de retour s’est 
maintenu sur le territoire au-delà du délai de dépa rt volontaire ou, 
ayant déféré à l’obligation de quitter le territoir e français, y est revenu 
alors que l’interdiction de retour poursuit ses eff ets, l’autorité 
administrative peut prolonger cette mesure pour une  durée maximale 
de deux ans. 
   L’interdiction de retour et sa durée sont décidé es par l’autorité 
administrative en tenant notamment compte de la dur ée de présence 
de l’étranger sur le territoire français, de la nat ure et de l’ancienneté 
de ses liens avec la France, de la circonstance qu’ il a déjà fait l’objet 
ou non d’une mesure d’éloignement, et de la menace pour l’ordre 
public que représente sa présence sur le territoire  français. 
   Lorsque l’étranger sollicite l’abrogation de l’i nterdiction de retour, 
sa demande n’est recevable que s’il justifie réside r hors de France. 
Cette condition ne s’applique pas : 
   1° Pendant le temps où l’étranger purge en Franc e une peine 
d’emprisonnement ferme ; 
   2° Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’assignation à 
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résidence prise en application des articles L. 561- 1 ou L 561-2.  
   Lorsqu’un étranger faisant l’objet d’une obligat ion de quitter le 
territoire français avec délai de départ volontaire  assortie d’une 
interdiction de retour justifie avoir satisfait à c ette obligation dans les 
délais impartis, au plus tard deux mois suivant l’e xpiration de ce délai 
de départ volontaire, cette interdiction de retour est abrogée. 
Toutefois, par décision motivée, l’autorité adminis trative peut refuser 
cette abrogation au regard de circonstances particu lières tenant à la 
situation et au comportement de l’intéressé. 

Article L. 511-2. - Les dispositions du 1º du II de l'article L. 511-1 sont 
applicables à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat membre de 
l'Union européenne : 
   a) S'il ne remplit pas les conditions d'entrée prévues à l'article 5 de la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 ;  
 
 
   b) Ou si, en provenance directe du territoire d'un Etat partie à cette 
convention, il ne peut justifier être entré sur le territoire métropolitain en se 
conformant aux stipulations de ses articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20, 
paragraphe 1, et 21, paragraphe 1 ou 2.   

Article L. 511-2. -  Les dispositions du 1° du I et du 1° du II de l'article 
L. 511-1 sont applicables à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat 
membre de l'Union européenne : 
   a) S'il ne remplit pas les conditions d'entrée prévues à l'article 5 du 
règlement (CE) nº 562/2006 du Parlement européen et  du Conseil du 
15 mars 2006 établissant un code communautaire rela tif au régime de 
franchissement des frontières par les personnes (co de frontières 
Schengen) ;  
   b) Ou si, en provenance directe du territoire d'un Etat partie à la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 , il ne peut justifier être 
entré sur le territoire métropolitain en se conformant aux stipulations de 
ses articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1, et 21, paragraphe 1 
ou 2.  

Article 46 
Coordination 
directive 2008/115. 
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Article L. 511-3. - Les dispositions du 2º et du 8º du II de l'article L. 511-1 
sont applicables à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat membre 
de l'Union européenne si, en provenance directe du territoire d'un des 
Etats parties à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, il s'est 
maintenu sur le territoire métropolitain sans se conformer aux stipulations 
de l'article 19, paragraphe 1 ou 2, de l'article 20, paragraphe 1, et de 
l'article 21, paragraphe 1 ou 2, de ladite convention. 

Article L. 511-3. - Les dispositions du 2º du I et des 2° et 3° du II  de 
l'article L. 511-1 sont applicables à l'étranger qui n'est pas ressortissant 
d'un Etat membre de l'Union européenne si, en provenance directe du 
territoire d'un des Etats parties à la convention signée à Schengen le 
19 juin 1990, il s'est maintenu sur le territoire métropolitain sans se 
conformer aux stipulations de l'article 19, paragraphe 1 ou 2, de l'article 20, 
paragraphe 1, et de l'article 21, paragraphe 1 ou 2, de ladite convention.  

Article 24 
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Article L. 511-1. - I. – 2e alinéa :  
   La même autorité peut, par décision motivée, obliger un ressortissant 
d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse à quitter 
le territoire français lorsqu'elle constate qu'il ne justifie plus d'aucun droit 
au séjour tel que prévu par l'article L. 121-1. 

Article L. 511-3-1. – L’autorité administrative com pétente peut, par 
décision motivée, obliger un ressortissant d’un Eta t membre de 
l’Union européenne, d’un autre Etat partie à l’acco rd sur l’espace 
économique européen ou de la Confédération suisse, ou un membre 
de sa famille, à quitter le territoire français lor squ’elle constate qu’il 
ne justifie plus d’aucun droit au séjour tel que pr évu par les articles 
L. 121-1 ou L. 121-3.  
   L’étranger dispose, pour satisfaire à l’obligati on qui lui a été faite de 
quitter le territoire français, d’un délai qui, sau f urgence, ne peut être 
inférieur à trente jours à compter de sa notificati on. A titre 
exceptionnel, l’autorité administrative peut accord er un délai de 
départ volontaire supérieur à trente jours.  
   L’obligation de quitter le territoire français f ixe le pays à destination 
duquel il sera renvoyé en cas d’exécution d’office.  
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Article L. 511-4. - Ne peuvent faire l'objet d'une obligation de quitter le 
territoire français ou d'une mesure de reconduite à la frontière en 
application du présent chapitre : 
   1º L'étranger mineur de dix-huit ans ; 
   2º L'étranger qui justifie par tous moyens résider habituellement en 
France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans ; 

Article L. 511-4. - Ne peuvent faire l'objet d'une obligation de quitter le 
territoire français ou d'une mesure de reconduite à la frontière en 
application du présent chapitre : 
   1º L'étranger mineur de dix-huit ans ; 
   2º L'étranger qui justifie par tous moyens résider habituellement en 
France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans ; 
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   3º (Abrogé) 
   4º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, 
sauf s'il a été, pendant toute cette période, titulaire d'une carte de séjour 
temporaire portant la mention "étudiant" ; 
   5º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt 
ans ; 
   6º L'étranger ne vivant pas en état de polygamie qui est père ou mère 
d'un enfant français mineur résidant en France, à condition qu'il établisse 
contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les 
conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de 
celui-ci ou depuis au moins deux ans ; 
   7º L'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de 
nationalité française, à condition que la communauté de vie n'ait pas cessé 
depuis le mariage et que le conjoint ait conservé la nationalité française ;  
   8º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans 
et qui, ne vivant pas en état de polygamie, est marié depuis au moins trois 
ans avec un ressortissant étranger relevant du 2º, à condition que la 
communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage ; 
   9º L'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie 
professionnelle servie par un organisme français et dont le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 % ; 
   10º L'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé 
nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner 
pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il 
ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays 
de renvoi ; 
   11º Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse, ainsi que les membres de sa famille, qui bénéficient 
du droit au séjour permanent prévu par l'article L. 122-1. 
   En outre, ne peut faire l'objet d'une mesure de reconduite à la frontière 
pour l'un des motifs prévus aux 1º, 2º et 4º du II de l'article L. 511-1 
l'étranger ressortissant d'un pays tiers qui est membre, tel que défini à 
l'article L. 121-3, de la famille d'un ressortissant d'un Etat membre de 
l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse. 

   3º (Abrogé) 
   4º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, 
sauf s'il a été, pendant toute cette période, titulaire d'une carte de séjour 
temporaire portant la mention "étudiant" ; 
   5º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt 
ans ; 
   6º L'étranger ne vivant pas en état de polygamie qui est père ou mère 
d'un enfant français mineur résidant en France, à condition qu'il établisse 
contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les 
conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de 
celui-ci ou depuis au moins deux ans ; 
   7º L'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de 
nationalité française, à condition que la communauté de vie n'ait pas cessé 
depuis le mariage et que le conjoint ait conservé la nationalité française ;  
   8º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans 
et qui, ne vivant pas en état de polygamie, est marié depuis au moins trois 
ans avec un ressortissant étranger relevant du 2º, à condition que la 
communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage ; 
   9º L'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie 
professionnelle servie par un organisme français et dont le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 % ; 
   10º L'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé 
nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner 
pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il 
ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays 
de renvoi ; 
   11º Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse, ainsi que les membres de sa famille, qui bénéficient 
du droit au séjour permanent prévu par l'article L. 122-1. 
   En outre, ne peut faire l'objet d'une mesure de reconduite à la frontière 
pour l'un des motifs prévus aux 1º, 2º et 4º du II de l'article L. 511-1 
l'étranger ressortissant d'un pays tiers qui est membre, tel que défini à 
l'article L. 121-3, de la famille d'un ressortissant d'un Etat membre de 
l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse. 
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Chapitre II – Procédure administrative et contentie use   
Article L. 512-1. - L'étranger qui fait l'objet d'un refus de séjour, d'un refus 
de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour ou d'un retrait de titre 
de séjour, de récépissé de demande de carte de séjour ou d'autorisation 
provisoire de séjour assorti d'une obligation de quitter le territoire français 
mentionnant le pays de destination peut, dans le délai d'un mois suivant la 
notification, demander l'annulation de ces décisions au tribunal 
administratif. Il peut demander le bénéfice de l'aide juridictionnelle au plus 
tard lors de l'introduction de sa requête en annulation. Son recours 
suspend l'exécution de l'obligation de quitter le territoire français sans pour 
autant faire obstacle au placement en rétention administrative dans les 
conditions prévues au titre V du présent livre.  

Art icle L. 512-1. - I. - L’étranger qui fait l’objet d’une obligation de 
quitter le territoire français et qui dispose du dé lai de départ 
volontaire mentionné au premier alinéa du II de l’a rticle L. 511-1 peut, 
dans le délai de trente jours suivant sa notificati on, demander au 
tribunal administratif l’annulation de cette décisi on. Le même recours 
en annulation peut également être dirigé contre la décision relative au 
séjour, la décision mentionnant le pays de destinat ion et la décision 
d’interdiction de retour sur le territoire français  qui l’accompagnent le 
cas échéant. L’étranger qui fait l’objet de l’inter diction de retour prévu 
au septième alinéa du III de l’article L. 511-1 peu t, dans le délai de 
trente jours suivants sa notification, demander l’a nnulation de cette 
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   Le tribunal administratif statue dans un délai de trois mois à compter de 
sa saisine. Toutefois, en cas de placement en rétention de l'étranger avant 
qu'il ait rendu sa décision, il statue, selon la procédure prévue à l'article 
L. 512-2, sur la légalité de l'obligation de quitter le territoire français et de la 
décision fixant le pays de renvoi, au plus tard soixante-douze heures à 
compter de la notification par l'administration au tribunal de ce placement. 
   Si l'obligation de quitter le territoire français est annulée, il est 
immédiatement mis fin aux mesures de surveillance prévues au titre V du 
présent livre et l'étranger est muni d'une autorisation provisoire de séjour 
jusqu'à ce que l'autorité administrative ait à nouveau statué sur son cas. 

décision. 
   L’étranger peut demander le bénéfice de l’aide j uridictionnelle au 
plus tard lors de l’introduction de sa requête en a nnulation. Le 
tribunal administratif statue dans un délai de troi s mois à compter de 
sa saisine. 
 

Article L. 512-2. - L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté de reconduite à la 
frontière peut, dans les quarante-huit heures suivant sa notification par 
voie administrative, demander l'annulation de cet arrêté au président du 
tribunal administratif.  
   Le président ou le magistrat qu'il désigne à cette fin parmi les membres 
de sa juridiction ou les magistrats honoraires inscrits sur la liste 
mentionnée à l'article L. 222-2-1 du code de justice administrative statue 
dans un délai de soixante-douze heures à compter de sa saisine. Il peut se 
transporter au siège de la juridiction judiciaire la plus proche du lieu où se 
trouve l'étranger, si celui-ci est retenu en application du titre V du présent 
livre. 
   L'étranger peut demander au président du tribunal ou au magistrat 
désigné à cette fin le concours d'un interprète et la communication du 
dossier contenant les pièces sur la base desquelles la décision attaquée a 
été prise. 
   L'audience est publique. Elle se déroule sans conclusions du commis-
saire du Gouvernement, en présence de l'intéressé, sauf si celui-ci, 
dûment convoqué, ne se présente pas. L'étranger est assisté de son 
conseil s'il en a un. Il peut demander au président ou au magistrat désigné 
à cette fin qu'il lui en soit désigné un d'office. 

Article L. 512-1. - II. - L’étranger qui fait l’obj et d’une obligation de 
quitter le territoire sans délai peut demander au p résident du tribunal 
administratif l’annulation de cette décision dans l es quarante-huit 
heures suivant sa notification par voie administrat ive. Le même 
recours en annulation peut être également dirigé co ntre la décision 
relative au séjour et la décision refusant un délai  de départ volontaire, 
ainsi que contre la décision mentionnant le pays de  destination et la 
décision d’interdiction de retour sur le territoire  français qui 
l’accompagnent le cas échéant. 
   Il est statué sur ce recours selon la procédure et dans les délais 
prévus au I. 
   Toutefois si l’étranger est retenu ou assigné à résidence en 
application de l’article L. 561-2, il est statué se lon la procédure et 
dans les délais prévus au III. 
 
   III. - En cas de décision de placement en rétent ion ou d’assignation 
à résidence en application de l’article L. 561-2, l ’étranger peut 
demander au président du tribunal administratif l’a nnulation de cette 
décision dans les quarante-huit heures suivant sa n otification. 
Lorsque l’étranger a fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire 
français, le même recours en annulation peut être é galement dirigé 
contre l’obligation de quitter le territoire frança is, et contre la 
décision refusant un délai de départ volontaire, la  décision 
mentionnant le pays de destination et la décision d ’interdiction de 
retour sur le territoire français qui l’accompagnen t le cas échéant, 
lorsque ces décisions sont notifiées avec la décisi on de placement 
ou d’assignation. 
   Le président ou le magistrat qu'il désigne à cet te fin parmi les 
membres de sa juridiction ou les magistrats honorai res inscrits sur la 
liste mentionnée à l'article L. 222-2-1 du code de justice 
administrative statue au plus tard soixante-douze h eures à compter 
de sa saisine. Il peut se transporter au siège de l a juridiction 
judiciaire la plus proche du lieu où se trouve l’ét ranger si celui-ci est 
retenu en application de l’article L. 511-1. 
   L'étranger peut demander au président du tribuna l ou au magistrat 
désigné à cette fin le concours d'un interprète et la communication du 
dossier contenant les pièces sur la base desquelles  la décision 
attaquée a été prise. 
   L'audience est publique. Elle se déroule sans co nclusions du 
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rapporteur public, en présence de l'intéressé, sauf  si celui-ci, dûment 
convoqué, ne se présente pas. L'étranger est assist é de son conseil 
s'il en a un. Il peut demander au président ou au m agistrat désigné à 
cette fin qu'il lui en soit désigné un d'office. 
   Il est également statué selon la procédure prévu e au présent III sur 
le recours dirigé contre l’obligation de quitter le  territoire français par 
un étranger qui  est l’objet en cours d’instance d’ une décision de 
placement en rétention ou d’assignation en résidenc e en application 
de l’article L. 561-2. Le délai de soixante-douze h eures pour statuer 
court à compter de la notification par l’administra tion au tribunal de la 
décision de placement ou d’assignation. 

Article L. 512-1-1. - Dès notification de l'arrêté de reconduite à la frontière, 
l'étranger est mis en mesure, dans les meilleurs délais, d'avertir un conseil, 
son consulat ou une personne de son choix. 

Article L. 512-2. - Dès notification de l'obligatio n de quitter le territoire 
français, l'étranger auquel aucun délai de départ n ’a été accordé est 
mis en mesure, dans les meilleurs délais, d'avertir  un conseil, son 
consulat ou une personne de son choix. Sur demande de l’intéressé, 
les principaux éléments des décisions notifiées à l ’étranger en 
application de l’article L. 511-1 lui sont communiq ués dans une 
langue qu’il comprend ou dont il est raisonnable de  supposer qu’il la 
comprend. 
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Article L. 512-3. - Les dispositions du titre V du présent livre peuvent être 
appliquées dès l'intervention de la mesure de reconduite à la frontière. 
   L'arrêté de reconduite à la frontière pris en application des 
articles L. 511-1 à L. 511-3 ne peut être exécuté avant l'expiration d'un 
délai de quarante-huit heures suivant sa notification par voie administrative 
ou, si le président du tribunal administratif ou le magistrat désigné à cette 
fin est saisi, avant qu'il n'ait statué. 

Article L. 512-3. - Les dispositions des articles L . 551-1 et L. 561-2 
sont applicables à l’étranger faisant l’objet d’une  obligation de quitter 
le territoire français dès l’expiration du délai de  départ volontaire qui 
lui a été accordé ou, si aucun délai n’a été accord é, dès la notification 
de l’obligation de quitter le territoire français. 
   L’obligation de quitter le territoire français n e peut faire l’objet 
d’une exécution d’office ni avant l’expiration du d élai de départ 
volontaire ou, si aucun délai n’a été accordé, avan t l’expiration d’un 
délai de quarante-huit heures suivant sa notificati on par voie 
administrative, ni avant que le tribunal administra tif n’ait statué s’il a 
été saisi. L’étranger en est informé par la notific ation écrite de 
l’obligation de quitter le territoire français. 
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Article L. 512-4. - Si l'arrêté de reconduite à la frontière est annulé, il est 
immédiatement mis fin aux mesures de surveillance prévues au titre V du 
présent livre et l'étranger est muni d'une autorisation provisoire de séjour 
jusqu'à ce que l'autorité administrative ait à nouveau statué sur son cas. 

Article L. 512-4. - Si l'obligation de quitter le t erritoire français est 
annulée, il est immédiatement mis fin aux mesures d e surveillance 
prévues aux articles L. 513-4, L. 551-1, L. 552-4, L. 561-1 et L. 561-2 et 
l'étranger est muni d'une autorisation provisoire d e séjour jusqu'à ce 
que l'autorité administrative ait à nouveau statué sur son cas. 
   Si la décision de ne pas accorder de délai de dé part volontaire est 
annulée, il est immédiatement mis fin aux mesures d e surveillance 
prévues aux articles L. 551-1, L. 552-4, L. 561-1 e t L. 561-2 et le 
président du tribunal administratif ou le magistrat  désigné à cette fin 
rappelle à l’étranger son obligation de quitter le territoire français 
dans le délai qui lui sera fixé par l’autorité admi nistrative en 
application du II de l’article L. 511-1 ou du deuxi ème alinéa de 
l’article L. 511-3-1. Ce délai court à compter de s a notification. 
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Article L. 511-1, cinquième alinéa. – L'étranger qui fait l'objet d'une 
obligation de quitter le territoire français peut solliciter le dispositif d'aide au 
retour financé par l'Office français de l’immigration et de l’intégration, sauf 
s'il a été placé en rétention. 

Article L. 512-5. – L’étranger qui fait l’objet d’u ne obligation de quitter 
le territoire français peut solliciter un dispositi f d’aide au retour dans 
son pays d’origine, sauf s’il a été placé en rétent ion. 
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Chapitre III - Exécution des obligations de quitter  le territoire français 
et des mesures de reconduite à la frontière  

Chapitre III – Exécution des obligations de quitter  le territoire français 
et des interdictions de retour sur le territoire fr ançais 

Article 27 
Directive 2008/115. 

Article L. 513-1. - L'arrêté de reconduite à la frontière qui n'a pas été 
contesté devant le président du tribunal administratif ou le magistrat 
désigné à cette fin dans le délai prévu au premier alinéa de 
l'article L. 512-2 ou qui n'a pas fait l'objet d'une annulation dans les 
conditions fixées au même article peut être exécuté d'office par 
l'administration. 

Article L. 513-1. - I. - L’obligation de quitter sa ns délai le territoire 
français, qui n’a pas été contestée devant le prési dent du tribunal 
administratif dans le délai prévu au II de l’articl e L. 512-1 ou qui n’a 
pas fait l’objet d’une annulation, peut être exécut ée d’office. 
   L’obligation de quitter le territoire français a vec un délai de départ 
volontaire, qui n'a pas été contestée devant le tri bunal administratif 
dans le délai prévu au I de l’article L. 512-1 ou q ui n’a pas fait l’objet 
d’une annulation, peut être exécutée d’office à l’e xpiration du délai de 
départ volontaire. 
   II. - L’étranger faisant l’objet d’une interdict ion de retour sur le 
territoire français peut être d’office reconduit à la frontière. 
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Article L. 513-2. - L'étranger qui est obligé de quitter le territoire français 
ou qui doit être reconduit à la frontière est éloigné : 
   1º A destination du pays dont il a la nationalité, sauf si l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit d'asile lui 
a reconnu le statut de réfugié ou s'il n'a pas encore été statué sur sa 
demande d'asile ; 
   2º Ou à destination du pays qui lui a délivré un document de voyage en 
cours de validité ; 
   3º Ou à destination d'un autre pays dans lequel il est légalement 
admissible. 
   Un étranger ne peut être éloigné à destination d'un pays s'il établit que 
sa vie ou sa liberté y sont menacées ou qu'il y est exposé à des 
traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950. 

Article L. 513-2. - L'étranger qui est obligé de quitter le territoire français 
ou qui doit être reconduit à la frontière est éloigné : 
   1º A destination du pays dont il a la nationalité, sauf si l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit d'asile lui 
a reconnu le statut de réfugié ou lui a accordé la protection subsidiaire, 
ou s'il n'a pas encore été statué sur sa demande d'asile ; 
   2º Ou à destination du pays qui lui a délivré un document de voyage en 
cours de validité ; 
   3º Ou à destination d'un autre pays dans lequel il est légalement 
admissible. 
   Un étranger ne peut être éloigné à destination d'un pays s'il établit que 
sa vie ou sa liberté y sont menacées ou qu'il y est exposé à des 
traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950. 
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Article L. 513-3. - La décision fixant le pays de renvoi constitue une 
décision distincte de la mesure d'éloignement elle-même. 
   Lorsque la décision fixant le pays de renvoi vise à exécuter une mesure 
de reconduite à la frontière, le recours contentieux contre cette décision 
n'est suspensif d'exécution, dans les conditions prévues au dernier alinéa 
de l'article L. 512-3, que s'il est présenté au président du tribunal 
administratif en même temps que le recours contre la mesure de 
reconduite à la frontière qu'elle vise à exécuter. 

Article L. 513-3. - La décision fixant le pays de renvoi constitue une 
décision distincte de la mesure d’éloignement elle-même. 
   Le recours contentieux contre la décision fixant  le pays de renvoi 
n’est suspensif d’exécution, dans les conditions pr évues au dernier 
alinéa de l’article L. 512-3, que s’il est présenté  en même temps que le 
recours contre l’obligation de quitter le territoir e français ou l’arrêté 
de reconduite à la frontière qu’elle vise à exécute r. 

Article 35  
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Article L. 513-4. - L'étranger qui est obligé de quitter le territoire français 
ou qui doit être reconduit à la frontière et qui justifie être dans l'impossibilité 
de quitter le territoire français en établissant qu'il ne peut ni regagner son 
pays d'origine, ni se rendre dans aucun autre pays peut, par dérogation 
aux dispositions du titre V du présent livre, être astreint à résider dans les 
lieux qui lui sont fixés, dans lesquels il doit se présenter périodiquement 
aux services de police et de gendarmerie. Le non-respect des prescriptions 
liées à l'assignation à résidence est sanctionné dans les conditions 
prévues à l'article L. 624-4. 

� Article L. 561-1. Articles 29 et 33  
 
 

 Art icle  L. 513-4. - L’étranger auquel un délai de départ volontaire a été 
accordé en application du II de l’article L. 511-1,  peut, dès la 
notification de l’obligation de quitter le territoi re français, être astreint 
à se présenter à l’autorité administrative ou aux s ervices de police ou 
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aux unités de gendarmerie, notamment pour y indique r ses diligences 
dans la préparation de son départ. 
   Un décret en Conseil d’Etat prévoit les modalité s d’application du 
présent article. 

   
TITRE II – L’expulsion   
   
Chapitre III – Exécution des arrêtés d’expulsion   
Article L. 523-3. - L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté d'expulsion et qui 
justifie être dans l'impossibilité de quitter le territoire français en établissant 
qu'il ne peut ni regagner son pays d'origine ni se rendre dans aucun autre 
pays peut faire l'objet d'une mesure d'assignation à résidence dans les 
conditions prévues à l'article L. 513-4. Les dispositions de l'article L. 624-4 
sont applicables. 
   La même mesure peut, en cas d'urgence absolue et de nécessité 
impérieuse pour la sûreté de l'Etat ou la sécurité publique, être appliquée 
aux étrangers qui font l'objet d'une proposition d'expulsion. Dans ce cas, la 
mesure ne peut excéder un mois. 

Article L. 523-3. - L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté d'expulsion et qui 
justifie être dans l'impossibilité de quitter le territoire français en établissant 
qu'il ne peut ni regagner son pays d'origine ni se rendre dans aucun autre 
pays peut faire l'objet d'une mesure d'assignation à résidence dans les 
conditions prévues à l'article L. 561-1. Les dispositions de l'article L. 624-4 
sont applicables. 
   La même mesure peut, en cas d'urgence absolue et de nécessité 
impérieuse pour la sûreté de l'Etat ou la sécurité publique, être appliquée 
aux étrangers qui font l'objet d'une proposition d'expulsion. Dans ce cas, la 
mesure ne peut excéder un mois. 

Article 54 
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Article L. 523-4. - Peut également faire l'objet d'un arrêté d'assignation à 
résidence l'étranger qui a fait l'objet d'un arrêté d'expulsion non exécuté 
lorsque son état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le 
défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle 
gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un 
traitement approprié dans le pays de renvoi. Cette mesure est assortie 
d'une autorisation de travail. Les obligations de présentation aux services 
de police et aux unités de gendarmerie prévues à l'article L. 513-4 ainsi 
que les sanctions en cas de non-respect des prescriptions liées à 
l'assignation à résidence prévues à l'article L. 624-4 sont applicables. 

Article L. 523-4. - Peut également faire l'objet d'un arrêté d'assignation à 
résidence l'étranger qui a fait l'objet d'un arrêté d'expulsion non exécuté 
lorsque son état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le 
défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle 
gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un 
traitement approprié dans le pays de renvoi. Cette mesure est assortie 
d'une autorisation de travail. Les obligations de présentation aux services 
de police et aux unités de gendarmerie prévues à l'article L. 561-1 ainsi 
que les sanctions en cas de non-respect des prescriptions liées à 
l'assignation à résidence prévues à l'article L. 624-4 sont applicables. 
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Article L. 523-5. - Peut également faire l'objet d'un arrêté d'assignation à 
résidence, à titre probatoire et exceptionnel, l'étranger qui fait l'objet d'une 
mesure d'expulsion prononcée en application de l'article L. 521-2. Cette 
mesure est assortie d'une autorisation de travail. Elle peut être abrogée à 
tout moment en cas de faits nouveaux constitutifs d'un comportement 
préjudiciable à l'ordre public. Les obligations de présentation aux services 
de police et aux unités de gendarmerie prévues à l'article L. 513-4 ainsi 
que les sanctions en cas de non-respect des prescriptions liées à 
l'assignation à résidence prévues à l'article L. 624-4 sont applicables. 

Article L. 523-5. - Peut également faire l'objet d'un arrêté d'assignation à 
résidence, à titre probatoire et exceptionnel, l'étranger qui fait l'objet d'une 
mesure d'expulsion prononcée en application de l'article L. 521-2. Cette 
mesure est assortie d'une autorisation de travail. Elle peut être abrogée à 
tout moment en cas de faits nouveaux constitutifs d'un comportement 
préjudiciable à l'ordre public. Les obligations de présentation aux services 
de police et aux unités de gendarmerie prévues à l'article L. 561-1 ainsi 
que les sanctions en cas de non-respect des prescriptions liées à 
l'assignation à résidence prévues à l'article L. 624-4 sont applicables. 

Article 54 
 
Coordination 
article 33 du projet 
de loi. 

   
TITRE III – Autres mesures administratives d’éloign ement   
   
Chapitre Ier – Mesures prises dans le cadre de l’Un ion européenne et 
de la convention de Schengen 

  

Article L. 531-1. - Par dérogation aux articles L. 213-2 et L. 213-3, L. 511-
1 à L. 511-3, L. 512-2 à L. 512-4 , L. 513-1 et L. 531-3, l'étranger non 
ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne qui a pénétré ou 
séjourné en France sans se conformer aux dispositions des articles L. 211-
1, L. 211-2, L. 311-1 et L. 311-2 peut être remis aux autorités compétentes 
de l'Etat membre qui l'a admis à entrer ou à séjourner sur son territoire, ou 
dont il provient directement, en application des dispositions des 

Article L. 531-1. - Par dérogation aux articles L. 213-2 et L. 213-3, L. 511-
1 à L. 511-3, L. 512-1, L. 512-3, L. 512-4 , L. 513-1 et L. 531-3, l'étranger 
non ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne qui a pénétré 
ou séjourné en France sans se conformer aux dispositions des 
articles L. 211-1, L. 211-2, L. 311-1 et L. 311-2 peut être remis aux 
autorités compétentes de l'Etat membre qui l'a admis à entrer ou à 
séjourner sur son territoire, ou dont il provient directement, en application 
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conventions internationales conclues à cet effet avec les Etats membres 
de l'Union européenne. 
   L'étranger visé au premier alinéa est informé de cette remise par 
décision écrite et motivée prise par une autorité administrative définie par 
décret en Conseil d'Etat. 
   Cette décision peut être exécutée d'office par l'administration après que 
l'étranger a été mis en mesure de présenter des observations et d'avertir 
ou de faire avertir son consulat, un conseil ou toute personne de son choix. 

des dispositions des conventions internationales conclues à cet effet avec 
les Etats membres de l'Union européenne. 
   L'étranger visé au premier alinéa est informé de cette remise par 
décision écrite et motivée prise par une autorité administrative définie par 
décret en Conseil d'Etat. 
   Cette décision peut être exécutée d'office par l'administration après que 
l'étranger a été mis en mesure de présenter des observations et d'avertir 
ou de faire avertir son consulat, un conseil ou toute personne de son choix. 

Article L. 531-3. - Lorsqu'un étranger non ressortissant d'un Etat membre 
de l'Union européenne a fait l'objet d'un signalement aux fins de non-
admission en vertu d'une décision exécutoire prise par l'un des autres 
Etats parties à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 et qu'il se 
trouve irrégulièrement sur le territoire métropolitain, l'autorité administrative 
peut décider qu'il sera d'office reconduit à la frontière.  
   Il en est de même lorsqu'un étranger non ressortissant d'un Etat membre 
de l'Union européenne, qui se trouve en France, a fait l'objet d'une 
décision d'éloignement exécutoire prise par l'un des autres Etats membres 
de l'Union européenne.  
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du précédent 
alinéa. 
   Pour l'exécution des mesures prévues au présent article, les dispositions 
de l'article L. 513-2, du premier alinéa de l'article L. 513-3 et de l'article 
L. 513-4 sont applicables. 

Article L. 531-3. - Lorsqu'un étranger non ressortissant d'un Etat membre 
de l'Union européenne a fait l'objet d'un signalement aux fins de non-
admission en vertu d'une décision exécutoire prise par l'un des autres 
Etats parties à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 et qu'il se 
trouve irrégulièrement sur le territoire métropolitain, l'autorité administrative 
peut décider qu'il sera d'office reconduit à la frontière.  
   Il en est de même lorsqu'un étranger non ressortissant d'un Etat membre 
de l'Union européenne, qui se trouve en France, a fait l'objet d'une 
décision d'éloignement exécutoire prise par l'un des autres Etats membres 
de l'Union européenne.  
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du précédent 
alinéa. 
   Pour l'exécution des mesures prévues au présent article, les dispositions 
de l'article L. 513-2, du premier alinéa de l'article L. 513-3 et de l'article 
L. 561-1 sont applicables. 
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 Chapitre III – Autres cas de reconduite Article 49 
Article L. 511-1. – II.  L'autorité administrative compétente peut, par arrêté 
motivé, décider qu'un étranger sera reconduit à la frontière dans les cas 
suivants : 
   8º Si pendant la période de validité de son visa ou, s'il n'est pas soumis à 
l'obligation du visa, pendant la période définie au 2º ci-dessus, le 
comportement de l'étranger a constitué une menace pour l'ordre public ou 
si, pendant cette même durée, l'étranger a méconnu les dispositions de 
l'article L. 341-4 du code du travail. 

Article L. 533-1. – L’autorité administrative compé tente peut, par 
arrêté motivé, décider qu’un étranger sera recondui t à la frontière si, 
pendant la période de validité de son visa ou, s’il  n’est pas soumis à 
l’obligation du visa, pendant un délai de trois moi s suivant son entrée 
en France, le comportement de l’étranger a constitu é une menace 
pour l’ordre public ou si, pendant cette même durée , l’étranger a 
méconnu les dispositions de l’article L. 5221-5 du code du travail. 
   Les dispositions des articles L. 511-4, L. 512-1  à L. 512-3, du 
premier alinéa de l’article L. 512-4, du premier al inéa du I de l’article 
L. 513-1, des articles L. 513-2, L. 513-3, L. 514-1 , L. 514-2 et L. 561-1 
sont applicables aux mesures prises en application du présent 
article. 

Article 49 
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TITRE IV – La peine d’interdiction du territoire fr ançais   
   
Article L. 541-2. - Il ne peut être fait droit à une demande de relèvement 
d'une interdiction du territoire que si le ressortissant étranger réside hors 
de France. 
   Toutefois, cette disposition ne s'applique pas : 
   1º Pendant le temps où le ressortissant étranger subit en France une 
peine d'emprisonnement ferme ; 
   2º Lorsque l'étranger fait l'objet d'un arrêté d'assignation à résidence pris 
en application des articles L. 513-4, L. 523-3, L. 523-4 ou L. 523-5. 

Article L. 541-2. - Il ne peut être fait droit à une demande de relèvement 
d'une interdiction du territoire que si le ressortissant étranger réside hors 
de France. 
   Toutefois, cette disposition ne s'applique pas : 
   1º Pendant le temps où le ressortissant étranger subit en France une 
peine d'emprisonnement ferme ; 
   2º Lorsque l'étranger fait l'objet d'un arrêté d'assignation à résidence pris 
en application des articles L. 561-1, L. 523-3, L. 523-4 ou L. 523-5. 
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Article L. 541-3. - Les dispositions de l'article L. 513-2, du premier alinéa 
de l'article L. 513-3 et de l'article L. 513-4 sont applicables à la reconduite 
à la frontière des étrangers faisant l'objet d'une interdiction du territoire, 
prévue au deuxième alinéa de l'article 131-30 du code pénal. 

Article L. 541-3. - Les dispositions de l'article L. 513-2, du premier alinéa 
de l'article L. 513-3 et de l'article L. 561-1 sont applicables à la reconduite 
à la frontière des étrangers faisant l'objet d'une interdiction du territoire, 
prévue au deuxième alinéa de l'article 131-30 du code pénal. 

Coordination 
article 33 du projet 
de loi. 

   
TITRE V – Rétention d’un étranger dans des locaux n e relevant pas de 
l’administration pénitentiaire 

  

   
Chapitre Ier – Placement en rétention   
Article L. 551-1. - Le placement en rétention d'un étranger dans des 
locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire peut être ordonné 
lorsque cet étranger : 
   1º Soit, devant être remis aux autorités compétentes d'un Etat membre 
de l'Union européenne en application des articles L. 531-1 et L. 531-2 ne 
peut quitter immédiatement le territoire français ; 
   2º Soit, faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion, ne peut quitter 
immédiatement le territoire français ; 
   3º Soit, faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière pris en 
application des articles L. 511-1 à L. 511-3 et édicté moins d'un an 
auparavant, ou devant être reconduit à la frontière en exécution d'une 
interdiction du territoire prévue au deuxième alinéa de l'article 131-30 du 
code pénal ne peut quitter immédiatement le territoire français ; 
   4º Soit, faisant l'objet d'un signalement ou d'une décision d'éloignement 
mentionnés à l'article L. 531-3, ne peut quitter immédiatement le territoire 
français ; 
   5º Soit, ayant fait l'objet d'une décision de placement au titre de l'un des 
cas précédents, n'a pas déféré à la mesure d'éloignement dont il est l'objet 
dans un délai de sept jours suivant le terme du précédent placement ou, y 
ayant déféré, est revenu en France alors que cette mesure est toujours 
exécutoire ; 
   6º Soit, faisant l'objet d'une obligation de quitter le territoire français prise 
en application du I de l'article L. 511-1 moins d'un an auparavant et pour 
laquelle le délai d'un mois pour quitter volontairement le territoire est 
expiré, ne peut quitter immédiatement ce territoire. 

Article L. 551-1. - A moins qu’il ne soit assigné à  résidence en 
application de l’article L. 561-2, l’étranger qui n e peut quitter 
immédiatement le territoire français peut être plac é en rétention par 
l’autorité administrative dans des locaux ne releva nt pas de 
l’administration pénitentiaire, pour une durée de c inq jours, lorsque 
cet étranger : 
   1° Doit être remis aux autorités compétentes d’u n Etat membre de 
l’Union européenne en application des articles L. 5 31-1 et L. 531-2 ; 
   2° Fait l’objet d’un arrêté d’expulsion ; 
   3° Doit être reconduit à la frontière en exécuti on d’une interdiction 
judiciaire du territoire prévue au deuxième alinéa de l’article 131-30 
du code pénal ; 
   4° Fait l’objet d’un signalement ou d’une décisi on d’éloignement 
mentionnée à l’article L. 531-3 ; 
   5° Fait l’objet d’un arrêté de reconduite à la f rontière pris moins de 
trois années auparavant en application de l’article  L. 533-1 ; 
   6° Fait l’objet d’une obligation de quitter le t erritoire français prise 
moins d’un an auparavant et pour laquelle le délai pour quitter le 
territoire est expiré ou n’a pas été accordé ; 
   7º Doit être reconduit d’office à la frontière e n exécution d’une 
interdiction de retour ; 
   8° Ayant fait l’objet d’une décision de placemen t en rétention au 
titre de l’un des cas précédents, n’a pas déféré à la mesure 
d’éloignement dont il est l’objet dans un délai de sept jours suivant le 
terme de son précédent placement en rétention ou, y  ayant déféré, est 
revenu en France alors que cette mesure est toujour s exécutoire. 
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Article L. 551-2. - La décision de placement est prise par l'autorité 
administrative, après l'interpellation de l'étranger et, le cas échéant, à 
l'expiration de sa garde à vue, ou à l'issue de sa période d'incarcération en 
cas de détention. Elle est écrite et motivée. Un double en est remis à 
l'intéressé. Le procureur de la République en est informé immédiatement. 
 
   L'étranger est informé dans une langue qu'il comprend et dans les 
meilleurs délais que, pendant toute la période de la rétention, il peut 
demander l'assistance d'un interprète, d'un conseil ainsi que d'un médecin. 
Il est également informé qu'il peut communiquer avec son consulat et avec 
une personne de son choix. Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant 
que de besoin, les modalités selon lesquelles s'exerce l'assistance de ces 
intervenants. 
 

Article L. 551-2. - La décision de placement est prise par l'autorité 
administrative, après l'interpellation de l'étranger et, le cas échéant, à 
l'expiration de sa garde à vue, ou à l'issue de sa période d'incarcération en 
cas de détention. Elle est écrite et motivée. Un double en est remis à 
l'intéressé. Elle prend effet à compter de sa notification. Le procureur 
de la République en est informé immédiatement. 
   L'étranger est informé dans une langue qu'il comprend et dans les 
meilleurs délais que, à compter de son arrivée au lieu de rétention , il 
peut demander l'assistance d'un interprète, d'un conseil ainsi que d'un 
médecin. Il est également informé qu'il peut communiquer avec son 
consulat et avec une personne de son choix. Un décret en Conseil d'Etat 
précise, en tant que de besoin, les modalités selon lesquelles s'exerce 
l'assistance de ces intervenants. 
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   Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application des 
dispositions de l'article L. 111-7. 

   Les meilleurs délais au sens de l’alinéa précéde nt s’entendent 
compte tenu du temps requis pour informer chaque ét ranger de ses 
droits lorsqu’un groupe d’étrangers doit être simul tanément placé en 
rétention. 
   Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application des 
dispositions de l'article L. 111-7. 

   
Chapitre II – Prolongation de la rétention   
Section 1 – Première saisine du juge des libertés e t de la détention   
Article L. 552-1. - Quand un délai de quarante-huit heures s'est écoulé 
depuis la décision de placement en rétention, le juge des libertés et de la 
détention est saisi aux fins de prolongation de la rétention. Il statue par 
ordonnance au siège du tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
se situe le lieu de placement en rétention de l'étranger, sauf exception 
prévue par voie réglementaire, après audition du représentant de 
l'administration, si celui-ci, dûment convoqué, est présent, et de l'intéressé 
ou de son conseil, s'il en a un. L'étranger peut demander au juge des 
libertés et de la détention qu'il lui soit désigné un conseil d'office. Toutefois, 
si une salle d'audience attribuée au ministère de la justice lui permettant de 
statuer publiquement a été spécialement aménagée à proximité immédiate 
de ce lieu de rétention, il statue dans cette salle. 

Article L. 552-1. - Quand un délai de cinq jours  s'est écoulé depuis la 
décision de placement en rétention, le juge des libertés et de la détention 
est saisi aux fins de prolongation de la rétention. Le juge statue dans les 
vingt-quatre heures de sa saisine par ordonnance  au siège du tribunal 
de grande instance dans le ressort duquel se situe le lieu de placement en 
rétention de l'étranger, sauf exception prévue par voie réglementaire, 
après audition du représentant de l'administration, si celui-ci, dûment 
convoqué, est présent, et de l'intéressé ou de son conseil, s'il en a un. 
L'étranger peut demander au juge des libertés et de la détention qu'il lui 
soit désigné un conseil d'office. Toutefois, si une salle d'audience attribuée 
au ministère de la justice lui permettant de statuer publiquement a été 
spécialement aménagée à proximité immédiate de ce lieu de rétention, il 
statue dans cette salle. 

Article 37 
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Article L. 552-2. - Le juge rappelle à l'étranger les droits qui lui sont 
reconnus pendant la rétention et s'assure, d'après les mentions figurant au 
registre prévu à l'article L. 553-1 émargé par l'intéressé, que celui-ci a été, 
au moment de la notification de la décision de placement, pleinement 
informé de ses droits et placé en état de les faire valoir. Il l'informe des 
possibilités et des délais de recours contre toutes les décisions le 
concernant. L'intéressé est maintenu à la disposition de la justice, pendant 
le temps strictement nécessaire à la tenue de l'audience et au prononcé de 
l'ordonnance. 

Article L. 552-2. – Le juge rappelle à l’étranger l es droits qui lui sont 
reconnus et s’assure, d’après les mentions figurant  au registre prévu 
à l’article L. 553-1 émargé par l’intéressé, que ce lui-ci a été, dans les 
meilleurs délais possibles suivant la notification de la décision de 
placement, pleinement informé de ses droits et plac é en état de les 
faire valoir à compter de son arrivée au lieu de ré tention. Le juge tient 
compte des circonstances particulières liées notamm ent au 
placement en rétention d’un groupe d’étrangers pour  l’appréciation 
des délais relatifs à la notification de la décisio n, à l’information des 
droits et à leur prise d’effet. Il informe l’étrang er des possibilités et 
des délais de recours contre toutes les décisions l e concernant. 
L’intéressé est maintenu à disposition de la justic e pendant le temps 
strictement nécessaire à la tenue de l’audience et au prononcé de 
l’ordonnance. 

Article 38 
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 Article L. 552-2-1. - Une irrégularité n’entraîne l a mainlevée de la 
mesure de maintien en rétention que si elle présent e un caractère 
substantiel et a eu pour effet de porter atteinte a ux droits de 
l’étranger.  

Article 39  
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Article L. 552-3. - L'ordonnance de prolongation de la rétention court à 
compter de l'expiration du délai de quarante-huit heures fixé à 
l'article L. 552-1. 

Article L. 552-3. - L'ordonnance de prolongation de la rétention court à 
compter de l'expiration du délai de cinq jours  fixé à l'article L. 552-1. 

Article 40 
Mesure autonome. 

Article L. 552-4. - A titre exceptionnel, le juge peut ordonner l'assignation 
à résidence de l'étranger lorsque celui-ci dispose de garanties de représ-
entation effectives, après remise à un service de police ou à une unité de 
gendarmerie de l'original du passeport et de tout document justificatif de 
son identité, en échange d'un récépissé valant justification de l'identité et 
sur lequel est portée la mention de la mesure d'éloignement en instance 

Article L. 552-4. - A titre exceptionnel, le juge peut ordonner l'assignation 
à résidence de l'étranger lorsque celui-ci dispose de garanties de repré-
sentation effectives, après remise à un service de police ou à une unité de 
gendarmerie de l'original du passeport et de tout document justificatif de 
son identité, en échange d'un récépissé valant justification de l'identité et 
sur lequel est portée la mention de la mesure d'éloignement en instance 

Article 32 
 
 
 
 
 



  

d'exécution. L'assignation à résidence concernant un étranger qui s'est 
préalablement soustrait à l'exécution d'une mesure de reconduite à la 
frontière en vigueur, d'une interdiction du territoire dont il n'a pas été 
relevé, ou d'une mesure d'expulsion en vigueur doit faire l'objet d'une 
motivation spéciale. 

d'exécution. L'assignation à résidence concernant un étranger qui s'est 
préalablement soustrait à l'exécution d'une  obligation de quitter le terri-
toire français en vigueur, d’une interdiction de re tour sur le territoire 
français en vigueur, d’une mesure de reconduite à la frontière en vigueur, 
d'une interdiction du territoire dont il n'a pas été relevé, ou d'une mesure 
d'expulsion en vigueur doit faire l'objet d'une motivation spéciale. 

 
Coordination 
directive 2008/115. 

   
Section 2 – Nouvelle saisine du juge des libertés e t de la détention   
Article L. 552-7. - Quand un délai de quinze jours s'est écoulé depuis 
l'expiration du délai de quarante-huit heures mentionné à l'article L. 552-1 
et en cas d'urgence absolue ou de menace d'une particulière gravité pour 
l'ordre public, ou lorsque l'impossibilité d'exécuter la mesure d'éloignement 
résulte de la perte ou de la destruction des documents de voyage de 
l'intéressé, de la dissimulation par celui-ci de son identité ou de 
l'obstruction volontaire faite à son éloignement, le juge des libertés et de la 
détention est à nouveau saisi. 
   Le juge statue par ordonnance dans les conditions prévues aux articles 
L. 552-1 et L. 552-2. S'il ordonne la prolongation de la rétention, 
l'ordonnance de prolongation court à compter de l'expiration du délai de 
quinze jours mentionné à l'alinéa précédent, et pour une nouvelle période 
d'une durée maximale de quinze jours. 
   Les dispositions de l'article L. 552-6 sont applicables. 
 
Article L. 552-8. - Le juge peut également être saisi lorsque, malgré les 
diligences de l'administration, la mesure d'éloignement n'a pu être 
exécutée en raison du défaut de délivrance des documents de voyage par 
le consulat dont relève l'intéressé ou de l'absence de moyens de transport, 
et qu'il est établi par l'autorité administrative compétente, que l'une ou 
l'autre de ces circonstances doit intervenir à bref délai. Il peut également 
être saisi aux mêmes fins lorsque la délivrance des documents de voyage 
est intervenue trop tardivement, malgré les diligences de l'administration, 
pour pouvoir procéder à l'exécution de la mesure d'éloignement dans le 
délai prescrit au premier alinéa de l'article L. 552-7. 
   Le juge statue par ordonnance dans les conditions prévues aux articles 
L. 552-1 et L. 552-2. S'il ordonne la prolongation de la rétention, 
l'ordonnance de prolongation court à compter de l'expiration du délai de 
quinze jours fixé au premier alinéa de l'article L. 552-7. La prolongation ne 
peut excéder une durée de cinq jours. 
   Les dispositions de l'article L. 552-6 sont applicables. 

Article L. 552-7. –Quand un délai de vingt jours s’ est écoulé depuis 
l’expiration du délai de cinq jours mentionné à l’a rticle L. 552-1 et en 
cas d’urgence absolue ou de menace d’une particuliè re gravité pour 
l’ordre public, ou lorsque l’impossibilité d’exécut er la mesure 
d’éloignement résulte de la perte ou de la destruct ion des documents 
de voyage de l’intéressé, de la dissimulation par c elui-ci de son 
identité ou de l’obstruction volontaire faite à son  éloignement, le juge 
des libertés et de la détention est à nouveau saisi . 
   Le juge peut également être saisi lorsque, malgr é les diligences de 
l'administration, la mesure d'éloignement n'a pu êt re exécutée en 
raison du défaut de délivrance des documents de voy age par le 
consulat dont relève l'intéressé ou de l'absence de  moyens de 
transport, et qu'il est établi par l'autorité admin istrative compétente, 
que l'une ou l'autre de ces circonstances doit inte rvenir à bref délai. Il 
peut également être saisi aux mêmes fins lorsque la  délivrance des 
documents de voyage est intervenue trop tardivement , malgré les 
diligences de l'administration, pour pouvoir procéd er à l'exécution de 
la mesure d'éloignement dans le délai de vingt jour s prescrit au 
premier alinéa. 
   Le juge statue par ordonnance dans les condition s prévues aux 
articles L. 552-1 et L. 552-2. S’il ordonne la prol ongation de la 
rétention, l’ordonnance de prolongation court à com pter de 
l’expiration du délai de vingt jours mentionné au p remier alinéa et 
pour une nouvelle période d’une durée maximale de v ingt jours. 
   Les dispositions de l’article L. 552-6 sont appl icables. 

Article 41  
 
Mesure autonome. 

 Article L. 552-8. – A peine d'irrecevabilité, prono ncée d'office, aucune 
irrégularité ne peut être soulevée après l’audience  portant sur la 
première prolongation de la rétention, à moins qu'e lle ne porte sur 
une irrégularité postérieure à celle-ci. » 

Article 42  
 
Mesure autonome. 

   
Section 3 – Voies de recours   
 Article L. 552-9-1. - A peine d'irrecevabilité, pro noncée d'office, 

aucune irrégularité ne peut être soulevée pour la p remière fois en 
cause d'appel, à moins que celle-ci soit postérieur e à la décision du 
premier juge. 

Article 43 
 
Mesure autonome. 



  

Article L. 552-10. - L'appel n'est pas suspensif. Toutefois, le ministère 
public peut demander au premier président de la cour d'appel ou à son 
délégué de déclarer son recours suspensif lorsqu'il lui apparaît que 
l'intéressé ne dispose pas de garanties de représentation effectives ou en 
cas de menace grave pour l'ordre public. Dans ce cas, l'appel, accom-
pagné de la demande qui se réfère à l'absence de garanties de représen-
tation effectives ou à la menace grave pour l'ordre public, est formé dans 
un délai de quatre heures à compter de la notification de l'ordonnance au 
procureur de la République et transmis au premier président de la cour 
d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner 
à cet appel un effet suspensif, en fonction des garanties de représentation 
dont dispose l'étranger ou de la menace grave pour l'ordre public, par une 
ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible 
de recours. L'intéressé est maintenu à la disposition de la justice jusqu'à ce 
que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à 
l'appel du ministère public, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond.  

Article L. 552-10. - L'appel n'est pas suspensif. Toutefois, le ministère 
public peut demander au premier président de la cour d'appel ou à son 
délégué de déclarer son recours suspensif lorsqu'il lui apparaît que 
l'intéressé ne dispose pas de garanties de représentation effectives ou en 
cas de menace grave pour l'ordre public. Dans ce cas, l'appel, accom-
pagné de la demande qui se réfère à l'absence de garanties de représe-
ntation effectives ou à la menace grave pour l'ordre public, est formé dans 
un délai de six  heures  à compter de la notification de l'ordonnance au 
procureur de la République et transmis au premier président de la cour 
d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner 
à cet appel un effet suspensif, en fonction des garanties de représentation 
dont dispose l'étranger ou de la menace grave pour l'ordre public, par une 
ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible 
de recours. L'intéressé est maintenu à la disposition de la justice jusqu'à ce 
que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à 
l'appel du ministère public, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond.  

Article 44 
 
 
 
 
 
 
Mesure autonome. 

   
Chapitre III – Conditions de la rétention   
Article L. 553-1. - Il est tenu, dans tous les lieux recevant des personnes 
placées ou maintenues au titre du présent titre, un registre mentionnant 
l'état civil de ces personnes ainsi que les conditions de leur placement ou 
de leur maintien.  
 
 
   L'autorité administrative tient à la disposition des personnes qui en font la 
demande les éléments d'information concernant les date et heure du début 
du placement de chaque étranger en rétention, le lieu exact de celle-ci 
ainsi que les date et heure des décisions de prolongation. 

Article L. 553-1. - Il est tenu, dans tous les lieux recevant des personnes 
placées ou maintenues au titre du présent titre, un registre mentionnant 
l'état civil de ces personnes ainsi que les conditions de leur placement ou 
de leur maintien. Le registre mentionne également l’état civil des 
enfants mineurs accompagnant ces personnes, ainsi q ue les 
conditions de leur accueil.  
   L'autorité administrative tient à la disposition des personnes qui en font la 
demande les éléments d'information concernant les date et heure du début 
du placement de chaque étranger en rétention, le lieu exact de celle-ci 
ainsi que les date et heure des décisions de prolongation. 

Article 50 
 
 
Directive 2008/115 
– article 17 

Article L. 553-3. - Pendant toute la durée de la rétention, le procureur de 
la République ou le juge des libertés et de la détention peut se transporter 
sur les lieux, vérifier les conditions du maintien et se faire communiquer le 
registre prévu à l'article L. 553-1. Le procureur de la République visite les 
lieux de rétention chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une fois 
par an. 

Article L. 553-3. - Pendant toute la durée de la rétention, le procureur de 
la République ou le juge des libertés et de la détention peut se transporter 
sur les lieux, vérifier les conditions du maintien et se faire communiquer le 
registre prévu à l'article L. 553-1. Le procureur de la République visite les 
lieux de rétention chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une fois 
par an.  
   Un décret en Conseil d’Etat détermine les condition s d’exercice du 
droit d’accès des associations humanitaires au lieu  de rétention. 

Article 51 
 
 
 
 
 
Directive 2008/115 
– article 8, § 6 

   
Chapitre V – Dispositions particulières aux étrange rs faisant l’objet 
d’une mesure d’interdiction du territoire français 

  

Article L. 555-1. - L'interdiction du territoire prononcée à titre de peine 
principale et assortie de l'exécution provisoire entraîne de plein droit le 
placement de l'étranger dans des lieux ne relevant pas de l'administration 
pénitentiaire, dans les conditions définies au présent titre, pendant le 
temps strictement nécessaire à son départ. Le deuxième alinéa de l'article 
L. 551-2 et l'article L. 553-4 sont applicables. Quand un délai de quarante-
huit heures s'est écoulé depuis le prononcé de la peine, il est fait 
application des dispositions des chapitres II à IV du présent titre. 
   L'interdiction du territoire prononcée à titre de peine complémentaire peut 
également donner lieu au placement de l'étranger dans des lieux ne 

Article L. 555-1. - L'interdiction du territoire prononcée à titre de peine 
principale et assortie de l'exécution provisoire entraîne de plein droit le 
placement de l'étranger dans des lieux ne relevant pas de l'administration 
pénitentiaire, dans les conditions définies au présent titre, pendant le 
temps strictement nécessaire à son départ. Le deuxième alinéa de l'article 
L. 551-2 et l'article L. 553-4 sont applicables. Quand un délai de cinq 
jours  s'est écoulé depuis le prononcé de la peine, il est fait application des 
dispositions des chapitres II à IV du présent titre. 
   L'interdiction du territoire prononcée à titre de peine complémentaire peut 
également donner lieu au placement de l'étranger dans des lieux ne 

Article 45 
 
 
 
 
Mesure autonome. 



  

relevant pas de l'administration pénitentiaire, le cas échéant à l'expiration 
de sa peine d'emprisonnement, dans les conditions définies au présent 
titre. 

relevant pas de l'administration pénitentiaire, le cas échéant à l'expiration 
de sa peine d'emprisonnement, dans les conditions définies au présent 
titre. 

   
 TITRE VI – Assignation à résidence Article 33 
 Chapitre unique Article 33 
Article L. 513-4. - L'étranger qui est obligé de quitter le territoire français 
ou qui doit être reconduit à la frontière et qui justifie être dans l'impossibilité 
de quitter le territoire français en établissant qu'il ne peut ni regagner son 
pays d'origine, ni se rendre dans aucun autre pays peut, par dérogation 
aux dispositions du titre V du présent livre, être astreint à résider dans les 
lieux qui lui sont fixés, dans lesquels il doit se présenter périodiquement 
aux services de police et de gendarmerie. Le non-respect des prescriptions 
liées à l'assignation à résidence est sanctionné dans les conditions 
prévues à l'article L. 624-4. 
 

Article L. 561-1. - Lorsque l’étranger justifie êtr e dans l’impossibilité 
de quitter le territoire français ou ne peut ni reg agner son pays 
d'origine, ni se rendre dans aucun autre pays, l’au torité 
administrative peut, jusqu’à ce qu’existe une persp ective raisonnable 
d’exécution de son obligation, l’autoriser à se mai ntenir 
provisoirement sur le territoire français en l’assi gnant à résidence, 
par dérogation aux dispositions de l’article L. 551 -1, dans les cas 
suivants : 
   1° Si l’étranger fait l’objet d’une obligation d e quitter le territoire 
français sans délai ou si le délai de départ volont aire qui lui a été 
accordé est expiré ; 
   2° Si l’étranger doit être remis aux autorités d ’un Etat membre de 
l’Union européenne en application des articles L. 5 31-1 ou L. 531-2 ; 
   3° Si l’étranger doit être reconduit à la fronti ère en application de 
l’article L. 531-3 ; 
   4° Si l’étranger doit être reconduit à la fronti ère en exécution d’une 
interdiction de retour ; 
   5° Si l’étranger doit être reconduit à la fronti ère en exécution d’une 
interdiction du territoire prévue au 2 ème alinéa de l’article 131-30 du 
code pénal. 
   La décision d’assignation à résidence est motivé e. Elle peut être 
prise pour une durée maximale de six mois, et renou velée une fois ou 
plus dans la même limite de durée, par une décision  également 
motivée. Par exception, cette durée ne s’applique n i aux cas visés 
au 5° du présent article ni à ceux des articles L. 523-3 à L. 523-5 du 
présent code. 
   L’étranger, astreint à résider dans les lieux qu i lui sont fixés par 
l’autorité administrative, doit se présenter périod iquement aux 
services de police ou aux unités de gendarmerie. L’ autorité 
administrative peut prescrire à l’étranger la remis e de l’original de 
son passeport ou de tout document justificatif de s on identité dans 
les conditions prévues à l’article L. 611-2. 
   Le non-respect des prescriptions liées à l'assig nation à résidence 
est sanctionné dans les conditions prévues à l'arti cle L. 624-4. 

Article 33 
 
Directive 2008/115 
– article 9 

 Article L. 561-2. - Dans les cas prévus à l’article  L 551-1, l’autorité 
administrative peut également prendre une décision d’assignation à 
résidence à l’égard de l’étranger pour lequel l’exé cution de 
l’obligation de quitter le territoire demeure une p erspective 
raisonnable et n’est reportée que pour des motifs t echniques tenant à 
l’absence d’identification, de documents de voyage ou de moyens de 
transport, et qui présente des garanties de représe ntation effectives 
propres à prévenir le risque mentionné au II de l’a rticle L. 511-1 qu’il 
se soustraie à cette obligation. Les trois derniers  alinéas de l’article 

Article 33 
 
Directive 2008/115 
– article 15 



  

L. 561-1 sont alors applicables, sous réserve de la  durée maximale de 
l’assignation, qui ne peut excéder une durée de 45 jours, 
renouvelable une fois. 

 Article L. 561-3. – Les modalités d’application du présent chapitre 
sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Article 33 
Directive 2008/115. 

   
TITRE VI – Dispositions diverses TITRE VII – Dispositions diverses Article 33 
Chapitre unique   
Article L. 561-1. - La libération conditionnelle des étrangers condamnés à 
une peine privative de liberté et faisant l'objet d'une mesure d'interdiction 
du territoire, de reconduite à la frontière, d'expulsion ou d'extradition est 
régie par les dispositions de l'article 729-2 du code de procédure pénale, 
ci-après reproduit : 
 

Article L. 571-1. - La libération conditionnelle des étrangers condamnés à 
une peine privative de liberté et faisant l'objet d'une mesure d'interdiction 
du territoire, d’obligation de quitter le territoire français, d’i nterdiction 
de retour sur le territoire français, de reconduite à la frontière, 
d'expulsion, ou  d'extradition ou de remise sur le fondement d’un 
mandat d’arrêt européen est régie par les dispositions de l'article 729-2 
du code de procédure pénale, ci-après reproduit : 

Article 33 
 
Coordination 
directive 2008/115. 

Article L. 561-2. - Sont applicables sur le territoire défini à l'article L. 111-3 
les mesures d'interdiction du territoire prononcées par toute juridiction 
siégeant à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française 
et en Nouvelle-Calédonie ainsi que les mesures de reconduite à la 
frontière et d'expulsion prononcées par le représentant de l'Etat à Mayotte, 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie. 

Article L. 571-2. - Sont applicables sur le territoire défini à l'article L. 111-3 
les mesures d'interdiction du territoire prononcées par toute juridiction 
siégeant à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française 
et en Nouvelle-Calédonie ainsi que les mesures de reconduite à la 
frontière et d'expulsion prononcées par le représentant de l'Etat à Mayotte, 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie. 

Article 33 
 
Coordination 
directive 2008/115. 

   
LIVRE VI – CONTROLES ET SANCTIONS   
   
TITRE II – Sanctions   
Chapitre IV – Méconnaissance des mesures d’éloignem ent ou 
d’assignation à résidence 

  

Article L. 624-4. - Les étrangers qui n'auront pas rejoint dans les délais 
prescrits la résidence qui leur est assignée en application des articles 
L. 513-4, L. 523-3, L. 523-4 ou L. 523-5 ou qui, ultérieurement, ont quitté 
cette résidence sans autorisation de l'autorité administrative, sont 
passibles d'une peine d'emprisonnement de trois ans. 

Article L. 624-4. - Les étrangers qui n'auront pas rejoint dans les délais 
prescrits la résidence qui leur est assignée en application des articles 
L. 561-1, L. 523-3, L. 523-4 ou L. 523-5 ou qui, ultérieurement, ont quitté 
cette résidence sans autorisation de l'autorité administrative, sont 
passibles d'une peine d'emprisonnement de trois ans. 

Article 54 
 
Coordination 
article 33 du projet 
de loi 

   
LIVRE VII – LE DROIT D’ASILE   
   
TITRE IV – Droit au séjour des demandeurs d’asile   
Article L. 742-3. - L'étranger admis à séjourner en France bénéficie du 
droit de s'y maintenir jusqu'à la notification de la décision de l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides ou, si un recours a été 
formé, jusqu'à la notification de la décision de la Cour nationale du droit 
d'asile. Le I de l'article L. 511-1 est alors applicable. 

Article L. 742-3. - L'étranger admis à séjourner en France bénéficie du 
droit de s'y maintenir jusqu'à la notification de la décision de l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides ou, si un recours a été 
formé, jusqu'à la notification de la décision de la Cour nationale du droit 
d'asile. Le 1° du II de l’article L. 511-1 n’est pas applica ble. 

Article 52 
Mesure autonome 
impliquée par les 
choix de 
transposition de la 
directive 2008/115. 

Article L. 742-6. - L'étranger présent sur le territoire français dont la 
demande d'asile entre dans l'un des cas visés aux 2º à 4º de 
l'article L. 741-4 bénéficie du droit de se maintenir en France jusqu'à la 
notification de la décision de l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides, lorsqu'il s'agit d'une décision de rejet. En conséquence, aucune 
mesure d'éloignement mentionnée au livre V du présent code ne peut être 

Article L. 742-6. - L'étranger présent sur le territoire français dont la 
demande d'asile entre dans l'un des cas visés aux 2º à 4º de 
l'article L. 741-4 bénéficie du droit de se maintenir en France jusqu'à la 
notification de la décision de l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides, lorsqu'il s'agit d'une décision de rejet. En conséquence, aucune 
mesure d'éloignement mentionnée au livre V du présent code ne peut être 

Article 53 
 
Coordination 
directive 2008/115. 



  

mise à exécution avant la décision de l'office. 
   En cas de reconnaissance de la qualité de réfugié ou d'octroi de la 
protection subsidiaire, l'autorité administrative abroge l'arrêté de reconduite 
à la frontière qui a, le cas échéant, été pris. Il délivre sans délai au réfugié 
la carte de résident prévue au 8º de l'article L. 314-11 et au bénéficiaire de 
la protection subsidiaire la carte de séjour temporaire prévue à 
l'article L. 313-13. 

mise à exécution avant la décision de l'office. 
   En cas de reconnaissance de la qualité de réfugié ou d'octroi de la 
protection subsidiaire, l'autorité administrative abroge l’obligation de 
quitter le territoire français ou  l'arrêté de reconduite à la frontière qui a, 
le cas échéant, été pris. Il délivre sans délai au réfugié la carte de résident 
prévue au 8º de l'article L. 314-11 et au bénéficiaire de la protection 
subsidiaire la carte de séjour temporaire prévue à l'article L. 313-13. 

 
CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE   
   
LIVRE II – LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET LES COUR S 
ADMINISTRATIVES D’APPEL 

  

   
TITRE II – Organisation et fonctionnement   
Chapitre II – Fonctionnement des tribunaux administ ratifs et des 
cours administratives d’appel 

  

Section 2 – Fonctionnement des tribunaux administra tifs   
Article L. 222-2-1. - Le président du tribunal administratif peut désigner un 
magistrat administratif honoraire choisi parmi les magistrats inscrits, pour 
une durée de trois ans renouvelable, sur une liste arrêtée par le vice-
président du Conseil d'Etat, pour statuer sur les litiges relatifs aux arrêtés 
de reconduite à la frontière. 

Article L. 222-2-1. - Le président du tribunal administratif peut désigner un 
magistrat administratif honoraire choisi parmi les magistrats inscrits, pour 
une durée de trois ans renouvelable, sur une liste arrêtée par le vice-
président du Conseil d'Etat, pour statuer sur les litiges relatifs aux 
conclusions dont le tribunal administratif est sais i en application du II 
et du III de l’article L. 512-1 du code de l’entrée  et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile et aux arrêtés de reconduite à la frontière. 

Article 36 
 
Mesure autonome. 

   
LIVRE VII – LE JUGEMENT   
   
TITRE VII – Dispositions spéciales   
Chapitre VI – Le contentieux des arrêtés de recondu ite à la frontière 
et des décisions relatives au séjour assorties d’un e obligation de 
quitter le territoire français 

Chapitre VI – Le contentieux des obligations de qui tter le territoire 
français et des arrêtés de reconduite à la frontièr e 

Article 36 

Article L. 776-1.  - Les modalités selon lesquelles le tribunal administratif 
examine les recours en annulation formés contre les arrêtés préfectoraux 
de reconduite à la frontière ainsi que contre les décisions relatives au 
séjour lorsqu'elles sont assorties d'une obligation de quitter le territoire 
français obéissent, sous réserve des dispositions des articles L. 514-1, L. 
514-2 et L. 532-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, aux règles définies par les articles L. 512-1 et L. 512-2 à L. 512-4 
du même code. 

Article L. 776-1. - Les modalités selon lesquelles le tribunal 
administratif examine les recours en annulation for més contre les 
obligations de quitter le territoire français, les décisions relatives au 
séjour qu’elles accompagnent, les interdictions de retour sur le 
territoire français et les arrêtés de reconduite à la frontière pris sur le 
fondement de l’article L. 533-1 du code de l’entrée  et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile obéissent, sous réser ve des dispositions 
des articles L. 514-1, L. 514-2 et L. 532-1 du même  code, aux règles 
définies par les articles L. 512-1, L. 512-3 et L. 512-4 dudit code. 

Article 36 
 
Mesure autonome 
impliquée par les 
choix de 
transposition de la 
directive 2008/115. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article L. 776-2. - Les modalités selon lesquelles le tribunal administratif 
examine les recours en annulation formés contre les décisions fixant le 
pays de renvoi qui accompagnent les arrêtés préfectoraux de reconduite à 
la frontière obéissent aux règles définies par l'article L. 513-3 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, ci-après reproduit :  
" Art. L. 513-3 : La décision fixant le pays de renvoi constitue une décision 
distincte de la mesure d'éloignement elle-même.  
   Lorsque la décision fixant le pays de renvoi vise à exécuter une mesure 
de reconduite à la frontière, le recours contentieux contre cette décision 
n'est suspensif d'exécution, dans les conditions prévues au dernier alinéa 
de l'article L. 512-3, que s'il est présenté au président du tribunal 
administratif en même temps que le recours contre la mesure de 
reconduite à la frontière qu'elle vise à exécuter ". 

Article L. 776-2. - Les modalités selon lesquelles le tribunal 
administratif examine les recours en annulation for més contre les 
décisions fixant le pays de renvoi qui accompagnent  les obligations 
de quitter le territoire français et les arrêtés de  reconduite à la 
frontière pris sur le fondement de l’article L. 533 -1 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile obéi ssent aux règles 
définies par l’article L. 513-3 du même code. 
 

Article 36 
 
Mesure autonome 
impliquée par les 
choix de 
transposition de la 
directive 2008/115. 
 

 
CODE DE PROCEDURE PENALE   
   
LIVRE V – Des procédures d’exécution   
   
Titre III – De la libération conditionnelle   
Article 729-2. – Lorsqu'un étranger condamné à une peine privative de 
liberté est l'objet d'une mesure d'interdiction du territoire français, de 
reconduite à la frontière, d'expulsion, d'extradition ou de remise sur le 
fondement d'un mandat d'arrêt européen, sa libération conditionnelle est 
subordonnée à la condition que cette mesure soit exécutée. Elle peut être 
décidée sans son consentement.  
   Par exception aux dispositions de l'alinéa précédent, le juge de 
l'application des peines, ou le tribunal de l'application des peines, peut 
également accorder une libération conditionnelle à un étranger faisant 
l'objet d'une peine complémentaire d'interdiction du territoire français en 
ordonnant la suspension de l'exécution de cette peine pendant la durée 
des mesures d'assistance et de contrôle prévue à l'article 732.A l'issue de 
cette durée, si la décision de mise en liberté conditionnelle n'a pas été 
révoquée, l'étranger est relevé de plein droit de la mesure d'interdiction du 
territoire français. Dans le cas contraire, la mesure redevient exécutoire. 

Article 729-2. – Lorsqu'un étranger condamné à une peine privative de 
liberté est l'objet d'une mesure d'interdiction du territoire français, 
d’obligation de quitter le territoire français, d’i nterdiction de retour 
sur le territoire français, de reconduite à la frontière, d'expulsion, 
d'extradition ou de remise sur le fondement d'un mandat d'arrêt européen, 
sa libération conditionnelle est subordonnée à la condition que cette 
mesure soit exécutée. Elle peut être décidée sans son consentement.  
   Par exception aux dispositions de l'alinéa précédent, le juge de 
l'application des peines, ou le tribunal de l'application des peines, peut 
également accorder une libération conditionnelle à un étranger faisant 
l'objet d'une peine complémentaire d'interdiction du territoire français en 
ordonnant la suspension de l'exécution de cette peine pendant la durée 
des mesures d'assistance et de contrôle prévue à l'article 732.A l'issue de 
cette durée, si la décision de mise en liberté conditionnelle n'a pas été 
révoquée, l'étranger est relevé de plein droit de la mesure d'interdiction du 
territoire français. Dans le cas contraire, la mesure redevient exécutoire. 

Article 55 
 
Coordination 
directive 2008/115. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



  

Loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide j uridique   
   
Article 3.  – Sont admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle les 
personnes physiques de nationalité française et les ressortissants des 
Etats membres de la Communauté européenne.  
   Les personnes de nationalité étrangère résidant habituellement et 
régulièrement en France sont également admises au bénéfice de l'aide 
juridictionnelle.  
   Toutefois, l'aide juridictionnelle peut être accordée à titre exceptionnel 
aux personnes ne remplissant pas les conditions fixées à l'alinéa 
précédent, lorsque leur situation apparaît particulièrement digne d'intérêt 
au regard de l'objet du litige ou des charges prévisibles du procès.  
   L'aide juridictionnelle est accordée sans condition de résidence aux 
étrangers lorsqu'ils sont mineurs, témoins assistés, inculpés, prévenus, 
accusés, condamnés ou parties civiles ou lorsqu'ils font l'objet de la 
procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, 
ainsi qu'aux personnes faisant l'objet de l'une des procédures prévues aux 
articles L. 222-1 à L. 222-6, L. 312-2, L. 511-1, L. 512-1 à L. 512-4, 
L. 522-1, L. 522-2 et L. 552-1 à L. 552-10 du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, ou lorsqu'il est fait appel des décisions 
mentionnées aux articles L. 512-1 à L. 512-4 du même code.  
   Devant la commission des recours des réfugiés, elle est accordée aux 
étrangers qui résident habituellement en France. 

Article 3.  – Sont admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle les 
personnes physiques de nationalité française et les ressortissants des 
Etats membres de la Communauté européenne.  
   Les personnes de nationalité étrangère résidant habituellement et 
régulièrement en France sont également admises au bénéfice de l'aide 
juridictionnelle.  
   Toutefois, l'aide juridictionnelle peut être accordée à titre exceptionnel 
aux personnes ne remplissant pas les conditions fixées à l'alinéa 
précédent, lorsque leur situation apparaît particulièrement digne d'intérêt 
au regard de l'objet du litige ou des charges prévisibles du procès.  
   L'aide juridictionnelle est accordée sans condition de résidence aux 
étrangers lorsqu'ils sont mineurs, témoins assistés, inculpés, prévenus, 
accusés, condamnés ou parties civiles ou lorsqu'ils font l'objet de la 
procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, 
ainsi qu'aux personnes faisant l'objet de l'une des procédures prévues aux 
articles L. 222-1 à L. 222-6, L. 312-2, L. 511-1, L. 511-3-1, L. 512-1 à 
L. 512-4, L. 522-1, L. 522-2 et L. 552-1 à L. 552-10 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile, ou lorsqu'il est fait appel des 
décisions mentionnées aux articles L. 512-1 à L. 512-4 du même code.  
   Devant la commission des recours des réfugiés, elle est accordée aux 
étrangers qui résident habituellement en France. 

Article 56 
 
Coordination 
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TITRE IV – DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION D ES DROITS SOCIAUX ET PECUNIAIRES  
DES ETRANGERS SANS TITRE ET A LA REPRESSION DE LEUR S EMPLOYEURS 

 
DROIT ACTUEL DROIT ISSU DU PROJET DE LOI Observations 

   
CODE DU TRAVAIL   
   
Chapitre premier – Titre V – Livre II – Huitième pa rtie   
 Article L. 8251-2. - Nul ne peut, directement ou pa r personne 

interposée, recourir sciemment aux services d’un em ployeur d’un 
étranger sans titre. 

Directive 2009/52 
- Article 3 
 
Article 57 du 
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Chapitre II – Titre V – Livre II – Huitième partie   
Article L. 8252-2.  - Le salarié étranger a droit au titre de la période 
d'emploi illicite :  
   1° Au paiement du salaire et des accessoires de celui-ci, conformément 
aux dispositions légales et aux stipulations contractuelles applicables à son 
emploi, déduction faite des sommes antérieurement perçues au titre de la 
période considérée ;  
 
 
 
   2° En cas de rupture de la relation de travail, à une indemnité forfaitaire 
égale à un mois de salaire, à moins que l'application des règles figurant 
aux articles L. 1234-5, L. 1234-9, L. 1243-4 et L. 1243-8 ou des stipulations 
contractuelles correspondantes ne conduise à une solution plus favorable.  
   Le conseil de prud'hommes saisi peut ordonner par provision le 
versement de l'indemnité forfaitaire prévue au 2°.  
   Ces dispositions ne font pas obstacle au droit du salarié de demander en 
justice une indemnisation supplémentaire s'il est en mesure d'établir 
l'existence d'un préjudice non réparé. 

Article L. 8252-2. - Le salarié étranger a droit au titre de la période 
d'emploi illicite : 
   1º Au paiement du salaire et des accessoires de celui-ci, conformément 
aux dispositions législatives ou réglementaires et aux stipulations 
contractuelles applicables à son emploi, déduction faite des sommes 
antérieurement perçues au titre de la période considérée.  
   A défaut de preuve contraire, ces sommes dues au  salarié 
correspondent à une relation de travail présumée d’ une durée de trois 
mois ; 
   2º En cas de rupture de la relation de travail, à une indemnité forfaitaire 
égale à trois mois  de salaire, à moins que l'application des règles figurant 
aux articles L. 1234-5, L. 1234-9, L. 1243-4 et L. 1243-8 ou des stipulations 
contractuelles correspondantes ne conduise à une solution plus favorable ;  
   3° Le cas échéant, à la prise en charge par l’em ployeur de tous les 
frais d’envoi des rémunérations impayées vers le pa ys dans lequel il 
est parti volontairement ou a été reconduit 
   Lorsque l'étranger employé sans titre l'a été da ns le cadre d'un 
travail dissimulé, il bénéficie, soit des dispositi ons de 
l'article L.8223-1, soit des dispositions du présen t chapitre si celles-ci 
lui sont plus favorables. 

Directive 2009/52 
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 Article. L. 8252-4. - Les sommes dues à l’étranger sans titre de séjour, 
dans chacun des cas prévus par l'article L. 8252-2,  lui sont versées 
par l'employeur dans un délai fixé par décret en Co nseil d'Etat. 
Lorsque l'étranger est placé en rétention administr ative en 
application de l'article L. 551-1 du code de l'entr ée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile ou assigné à résidenc e en application de 
l'article L. 561-2 du même code ou lorsqu'il n'est plus sur le territoire 
national, ces sommes sont déposées sous le même dél ai auprès d'un 
organisme désigné à cet effet, puis reversées à l'é tranger. 
   Lorsque l'employeur ne s'acquitte pas des obliga tions mentionnées 
au premier alinéa, l'organisme recouvre les sommes dues pour le 
compte de l'étranger. 
   Les modalités d'application des dispositions rel atives à la 
consignation, au recouvrement et au reversement des  sommes dues 
à l'étranger sans titre ainsi que les modalités d'i nformation de celui-ci 
sur ses droits sont précisées par décret en Conseil  d’Etat.  

Directive 2009/52 
- Article 6 
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Chapitre IV – Titre V – Livre II – Huitième partie   
Article L. 8254-2.  - La personne qui méconnaît les dispositions de l'article 
L. 8254-1 (obligations du cocontractant) est tenue solidairement avec son 
cocontractant, sans préjudice de l'application des dispositions des articles 
L. 8222-1 à L. 8222-6, au paiement de la contribution spéciale prévue à 
l'article L. 8253-1 et de la contribution forfaitaire prévue à l'article L. 626-1 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

Article L. 8254-2 . - La personne qui méconnaît les dispositions de l’article 
L. 8254-1 est tenue solidairement avec son cocontractant, sans préjudice 
de l'application des dispositions des articles L. 8222-1 à L. 8222-6, au 
paiement : 
   1° Du salaire et des accessoires de celui-ci dus  à l’étranger sans 
titre, conformément au 1° de l’article L. 8252-2 ; 
   2° De la contribution spéciale prévue à l'articl e L. 8253-1 et de la 
contribution forfaitaire prévue à l’article L. 626-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
   3° Des indemnités versées au titre de la rupture  de la relation de 
travail, en application soit du 2° de l'article L. 8252-2, soit des règles 
figurant aux articles L. 1234-5, L. 1234-9, L. 1243 -4 et L. 1243-8 ou des 
stipulations contractuelles lorsque celles-ci condu isent à une 
solution plus favorable; 
   4° De tous les frais d’envoi des rémunérations i mpayées vers le 
pays dans lequel l’étranger est parti volontairemen t ou a été 
reconduit, mentionnées au 3° de l’article L. 8252-2 .  

Directive 2009/52 
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 Article L. 8254-2-1. - Toute personne mentionnée à l'article L. 8254-1, 
informée par écrit par un agent mentionné à l'artic le L. 8271-7, par un 
syndicat de salariés, un syndicat ou une associatio n professionnelle 
d'employeurs ou une institution représentative du p ersonnel, que son 
cocontractant ou un sous-traitant direct ou indirec t de ce dernier 
emploie un étranger sans titre, enjoint aussitôt à son cocontractant 
de faire cesser cette situation. 
   L'entreprise mise ainsi en demeure informe la pe rsonne mentionnée 
au premier alinéa des suites données à l'injonction . Si celle-ci n'est 
pas suivie d'effet, la personne mentionnée à l'arti cle L. 8254-1 peut 
résilier le contrat aux frais et risques du cocontr actant. 
   La personne qui méconnaît les dispositions du pr emier alinéa est 
tenue ainsi que son cocontractant, solidairement av ec le sous-traitant 
employant l’étranger sans titre, au paiement des ré munérations et 
charges, contributions et frais mentionnés à l'arti cle L. 8254-2. 

Directive 2009/52 
- Article 8 
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 Article L. 8254-2-2. - Toute personne condamnée en vertu de 
l'article L. 8251-2 pour avoir recouru sciemment au x services d’un 
employeur d'un étranger sans titre, est tenue solid airement avec cet 
employeur au paiement des rémunérations et charges,  contributions 
et frais mentionnés à l'article L. 8254-2. 

Directive 2009/52 
- Article 8 
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Chapitre VI – Titre V – Livre II – Huitième partie   
Article L. 8256-2.  - Le fait pour toute personne, directement ou par 
personne interposée, d’embaucher, de conserver à son service ou 
d’employer pour quelque durée que ce soit un étranger non muni du titre 
l’autorisant à exercer une activité salariée en France, en méconnaissance 
des dispositions du premier alinéa de l'article L. 8251-1 est puni d'un 
emprisonnement de cinq ans et d'une amende de15 000 €. 
 
 
 
   Ces peines sont portées à un emprisonnement de 10 ans et une amende 
de 100 000 € lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 
   L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a d'étrangers concernés. 

Article L. 8256-2. - Le fait pour toute personne, directement ou par 
personne interposée, d’embaucher, de conserver à son service ou 
d’employer pour quelque durée que ce soit un étranger non muni du titre 
l’autorisant à exercer une activité salariée en France, en méconnaissance 
des dispositions du premier alinéa de l'article L. 8251-1, est puni d'un 
emprisonnement de cinq ans et d'une amende de15 000 €.  
   Le fait de recourir sciemment, directement ou pa r personne 
interposée, aux services d’un employeur d’un étrang er sans titre, est 
puni des mêmes peines.  
   Ces peines sont portées à un emprisonnement de 10 ans et une amende 
de 100 000 € lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 
   L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a d'étrangers concernés.     

Directive 2009/52 
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Chapitre Ier – Titre VII – Livre II – Huitième part ie   
 Article L. 8271-1-1. – Les infractions aux obligati ons de faire accepter 

chaque sous-traitant et agréer ses conditions de pa iement par le 
maître d'ouvrage, ou de refuser de communiquer à ce  dernier les 
contrats de sous-traitance, conformément aux dispos itions du 
premier alinéa de l'article 3 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 
relative à la sous-traitance, sont constatées par l es agents 
mentionnés à l'article L. 8271-7. Ces infractions s ont punies d'une 
amende de 7 500 €. 

Article 63 du 
projet de loi 
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 Article L. 8271-6-1. - Les agents de contrôle menti onnés à 
l'article L. 8271-1 sont habilités à entendre, en q uelque lieu que ce 
soit et avec son consentement, tout employeur ou so n représentant 
et toute personne rémunérée, ayant été rémunérée ou  présumée être 
ou avoir été rémunérée par l'employeur ou par un tr availleur 
indépendant afin de connaître la nature des activit és de cette 
personne, ses conditions d'emploi et le montant des  rémunérations 
s'y rapportant, y compris les avantages en nature. De même, ils 
peuvent entendre toute personne susceptible de four nir des 
informations utiles à l'accomplissement de leur mis sion de lutte 
contre le travail illégal. 
   Ces auditions peuvent faire l'objet d'un procès- verbal signé des 
agents précités et des intéressés.  
   Ces agents sont en outre habilités à demander au x employeurs, aux 
travailleurs indépendants, aux personnes employées dans 
l'entreprise ou sur le lieu de travail ainsi qu'à t oute personne dont ils 
recueillent les déclarations dans l'exercice de leu r mission, de 
justifier de leur identité et de leur adresse. 

Article 64 du 
projet de loi 
 

 Article L. 8271-6-2. - Pour la recherche et la cons tatation des 
infractions constitutives de travail illégal, les a gents de contrôle 
mentionnés à l’article L. 8271-7 peuvent se faire p résenter et obtenir 
copie immédiate des documents justifiant du respect  des 
dispositions du présent livre. 

Article 64 du 
projet de loi 
 
 

   
Chapitre II – Titre VII – Livre II – Huitième parti e   
Article L. 8272-1.  - Lorsque l'autorité administrative a connaissance d'un 
procès-verbal relevant une des infractions constitutives de travail illégal 
mentionnées à l'article L. 8211-1, elle peut, eu égard à la gravité des faits 
constatés, à la nature des aides sollicitées et à l'avantage qu'elles 
procurent à l'employeur, refuser d'accorder, pendant une durée maximale 
de cinq ans , les aides publiques à l'emploi et à la formation 
professionnelle à la personne ayant fait l'objet de cette verbalisation.  
 
   Il en est de même pour les subventions et les aides à caractère public 
attribuées par le ministère de la culture et de la communication, y compris 
par les directions régionales des affaires culturelles, le Centre national de 
la cinématographie, l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1.  
   Cette décision de refus est prise sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées.  
 
 
 
 
   Un décret fixe la nature des aides et subventions concernées et les 
modalités de la prise de décision relative au refus de leur attribution. 

Article L. 8272-1.  - Lorsque l'autorité administrative a connaissance d'un 
procès-verbal relevant une des infractions constitutives de travail illégal 
mentionnées à l'article L. 8211-1, elle peut, eu égard à la gravité des faits 
constatés, à la nature des aides sollicitées et à l'avantage qu'elles 
procurent à l'employeur, refuser d'accorder, pendant une durée maximale 
de cinq ans, certaines des aides publiques en matière d'emploi, de 
formation professionnelle et de culture  à la personne ayant fait l'objet 
de cette verbalisation.  
   
 
 
 
 Cette décision de refus est prise sans préjudice des poursuites judiciaires 
qui peuvent être engagées. 
   L’autorité administrative peut également demande r, eu égard aux 
critères mentionnés au premier alinéa, le rembourse ment de tout ou 
partie des aides publiques mentionnées au premier a linéa et perçues 
au cours des douze derniers mois précédent le procè s-verbal.  
   Un décret fixe la nature des aides et subventions concernées et les 
modalités de la prise de décision relative au refus de leur attribution ou à 
leur remboursement.  
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 Article L. 8272-2. - Lorsque l'autorité administrat ive a connaissance 
d’un procès-verbal relevant une infraction à l’inte rdiction prévue aux 
1° à 4° de l’article L 8211-1, elle peut, eu égard à la répétition et à la 
gravité des faits constatés et à la proportion de s alariés concernés, 
ordonner par décision motivée la fermeture d’un éta blissement, à titre 
provisoire et pour une durée ne pouvant excéder tro is mois. Elle en 
avise sans délai le procureur de la République. 
   La mesure de fermeture provisoire est levée de p lein droit en cas de 
classement sans suite de l’affaire, d’ordonnance de  non-lieu, lors 
d'une décision de relaxe ou si la juridiction pénal e ne prononce pas la 
peine complémentaire de fermeture d'établissement m entionnée au 4° 
de l'article 131-39 du code pénal. 
La mesure de fermeture peut s’accompagner de la sai sie à titre 
   conservatoire du matériel professionnel des cont revenants. 
   Les modalités d'application du présent article a insi que les 
conditions de sa mise en œuvre aux chantiers du bât iment et des 
travaux publics sont fixées par décret en Conseil d ’Etat. 

Directive 2009/52 
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 Article L. 8272-3. - La décision de fermeture provi soire de 
l'établissement par l'autorité administrative prise  en application de 
l'article L. 8272-2 ne peut entraîner ni rupture, n i suspension du 
contrat de travail, ni aucun préjudice pécuniaire à  l'encontre des 
salariés concernés. 
   Les salariés bénéficient des mêmes garanties lor sque 
l'établissement fait l'objet de la peine complément aire de fermeture 
provisoire d'établissement mentionnée au 4° de l'ar ticle 131-39 du 
code pénal. 

Directive 2009/52 
- Article 7 
 
Article 66 du 
projet de loi 
 

 Article L. 8272-4. - Lorsque l'autorité administrat ive a connaissance 
d’un procès-verbal relevant une infraction à l’inte rdiction prévue aux 
1° à 4° de l’article L. 8211-1, elle peut ordonner,  par décision motivée 
prise à l'encontre de la personne, l'exclusion des contrats 
mentionnés aux articles L.551-1 et L.551-5 du code de justice 
administrative, pour une durée ne pouvant excéder s ix mois. Elle en 
avise sans délai le procureur de la République. La mesure 
d'exclusion est levée de plein droit en cas de clas sement sans suite 
de l’affaire, d’ordonnance de non-lieu, lors d'une décision de relaxe 
ou si la juridiction pénale ne prononce pas la pein e complémentaire 
d'interdiction des marchés publics mentionnée au 5°  de l'article 131-
39 du code pénal. 
   Les modalités d'application du présent article s ont fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

Directive 2009/52 
- Article 7 
 
Article 67 du 
projet de loi 
 



  

TITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES 
 

DROIT ACTUEL DROIT ISSU DU PROJET DE LOI Observations 
   
CODE DE L’ENTREE ET DU SEJOUR DES ETRANGERS ET DU D ROIT 
D’ASILE 

  

   
LIVRE II – L’ENTREE EN FRANCE   
   
TITRE I – Conditions d’admission   
Chapitre III – Refus d’entrée   
Article L. 213-3. - Les dispositions de l'article L. 213-2 sont applicables à 
l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne à qui l'entrée sur le territoire métropolitain a été refusée en 
application de l'article 5 de la convention signée à Schengen le 
19 juin 1990. 

Article L. 213-3. - Les dispositions de l'article L. 213-2 sont applicables à 
l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne à qui l'entrée sur le territoire métropolitain a été refusée en 
application de l'article 5 du règlement (CE) nº 562/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code 
communautaire relatif au régime de franchissement d es frontières par 
les personnes (code frontières Schengen). 

Article 68 
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LIVRE VI – CONTROLES ET SANCTIONS   
   
TITRE Ier – Contrôles   
Article L. 611-2. - Les services de police et les unités de gendarmerie sont 
habilités à retenir le passeport ou le document de voyage des personnes 
de nationalité étrangère en situation irrégulière. Ils leur remettent en 
échange un récépissé valant justification de leur identité et sur lequel sont 
mentionnées la date de retenue et les modalités de restitution du 
document retenu. 

Article L. 611-2. - L’autorité administrative compé tente, les services de 
police et les unités de gendarmerie sont habilités à retenir le passeport ou 
le document de voyage des personnes de nationalité étrangère en 
situation irrégulière. Ils leur remettent en échange un récépissé valant 
justification de leur identité et sur lequel sont mentionnées la date de 
retenue et les modalités de restitution du document retenu. 

Article 69 
 
Directive 2008/115. 
– article 7, § 3. 

Article L. 611-3. - Afin de mieux garantir le droit au séjour des personnes 
en situation régulière et de lutter contre l'entrée et le séjour irréguliers des 
étrangers en France, les empreintes digitales ainsi qu'une photographie 
des ressortissants étrangers, non ressortissants d'un Etat membre de 
l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse, qui sollicitent la 
délivrance d'un titre de séjour en application de l'article L. 311-1 peuvent 
être relevées, mémorisées et faire l'objet d'un traitement automatisé dans 
les conditions fixées par la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
   Il en est de même de ceux qui sont en situation irrégulière en France, qui 
font l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire français ou qui, ayant 
été contrôlés à l'occasion du franchissement de la frontière en provenance 
d'un pays tiers aux Etats parties à la convention signée à Schengen le 
19 juin 1990, ne remplissent pas les conditions d'entrée prévues à 
l'article 5 de cette convention ou à l'article L. 211-1. 
 
 
 
   Il en est de même des bénéficiaires de l'aide au retour mentionnée au 
dernier alinéa du I de l'article L. 511-1. 

Article L. 611-3. - Afin de mieux garantir le droit au séjour des personnes 
en situation régulière et de lutter contre l'entrée et le séjour irréguliers des 
étrangers en France, les empreintes digitales ainsi qu'une photographie 
des ressortissants étrangers, non ressortissants d'un Etat membre de 
l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse, qui sollicitent la 
délivrance d'un titre de séjour en application de l'article L. 311-1 peuvent 
être relevées, mémorisées et faire l'objet d'un traitement automatisé dans 
les conditions fixées par la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
   Il en est de même de ceux qui sont en situation irrégulière en France, qui 
font l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire français ou qui, ayant 
été contrôlés à l'occasion du franchissement de la frontière en provenance 
d'un pays tiers aux Etats parties à la convention signée à Schengen le 
19 juin 1990, ne remplissent pas les conditions d'entrée prévues à 
l'article 5 du règlement (CE) nº 562/2006 du Parlement européen  et du 
Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communa utaire relatif 
au régime de franchissement des frontières par les personnes (code 
frontières Schengen)  ou à l'article L. 211-1. 
   Il en est de même des étrangers  bénéficiaires de l'aide au retour 
mentionnée à l’article L. 512-5 . 

Article 70 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesure autonome : 
actualisation CFS. 
 
 
Mesure autonome. 



  

TITRE II – Sanctions   
   
Chapitre Ier – Entrée et séjour irréguliers   
Article L. 621-2. - Les peines prévues à l'article L. 621-1 sont applicables 
à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne : 
   1º S'il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions 
mentionnées aux points a, b ou c du paragraphe 1 de l'article 5 de la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990, et sans avoir été admis sur 
le territoire en application des stipulations des paragraphes 2 ou 3 de 
l'article 5 de ladite convention ; il en est de même lorsque l'étranger fait 
l'objet d'un signalement aux fins de non-admission en application d'une 
décision exécutoire prise par un autre Etat partie à ladite convention ; 
 
 
 
 
   2º Ou si, en provenance directe du territoire d'un Etat partie à cette 
convention, il est entré ou a séjourné sur le territoire métropolitain sans se 
conformer aux stipulations de ses articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20, 
paragraphe 1, et 21, paragraphe 1 ou 2, à l'exception des conditions 
mentionnées au point e du paragraphe 1 de l'article 5 et au point d lorsque 
le signalement aux fins de non-admission ne résulte pas d'une décision 
exécutoire prise par un autre Etat partie à la convention. 

Article L. 621-2. - Les peines prévues à l'article L. 621-1 sont applicables 
à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne : 
   1º S'il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions 
mentionnées aux points a, b ou c du paragraphe 1 de l'article 5 du 
règlement (CE) nº 562/2006 du Parlement européen et  du Conseil du 
15 mars 2006 établissant un code communautaire rela tif au régime de 
franchissement des frontières par les personnes (co de frontières 
Schengen) , et sans avoir été admis sur le territoire en application des 
dispositions du paragraphe 4, points a et c, de l’article 5 dudi t 
règlement ; il en est de même lorsque l'étranger fait l'objet d'un 
signalement aux fins de non-admission en application d'une décision 
exécutoire prise par un autre Etat partie à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990  ; 
   2º Ou si, en provenance directe du territoire d'un Etat partie à cette 
convention, il est entré ou a séjourné sur le territoire métropolitain sans se 
conformer aux stipulations de ses articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20, 
paragraphe 1, et 21, paragraphe 1 ou 2, à l'exception des conditions 
mentionnées au point e du paragraphe 1 de l'article 5 du règlement (CE) 
n° 562/2006  et au point d lorsque le signalement aux fins de non-
admission ne résulte pas d'une décision exécutoire prise par un autre Etat 
partie à la convention. 
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Chapitre II – Aide à l’entrée et au séjour irréguli ers   
Article L. 622-4. - Sans préjudice des articles L. 621-1, L. 621-2, L. 623-1, 
L. 623-2 et L. 623-3, ne peut donner lieu à des poursuites pénales sur le 
fondement des articles L. 622-1 à L. 622-3 l'aide au séjour irrégulier d'un 
étranger lorsqu'elle est le fait : 
   1º Des ascendants ou descendants de l'étranger, de leur conjoint, des 
frères et sœurs de l'étranger ou de leur conjoint, sauf si les époux sont 
séparés de corps, ont un domicile distinct ou ont été autorisés à résider 
séparément ; 
   2º Du conjoint de l'étranger, sauf si les époux sont séparés de corps, ont 
été autorisés à résider séparément ou si la communauté de vie a cessé, ou 
de la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui ; 
   3º De toute personne physique ou morale, lorsque l'acte reproché était, 
face à un danger actuel ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la vie 
ou de l'intégrité physique de l'étranger, sauf s'il y a disproportion entre les 
moyens employés et la gravité de la menace ou s'il a donné lieu à une 
contrepartie directe ou indirecte. 
   Les exceptions prévues aux 1º et 2º ne s'appliquent pas lorsque 
l'étranger bénéficiaire de l'aide au séjour irrégulier vit en état de polygamie 
ou lorsque cet étranger est le conjoint d'une personne polygame résidant 
en France avec le premier conjoint. 

Article L. 622-4. - Sans préjudice des articles L. 621-1, L. 621-2, L. 623-1, 
L. 623-2 et L. 623-3, ne peut donner lieu à des poursuites pénales sur le 
fondement des articles L. 622-1 à L. 622-3 l'aide au séjour irrégulier d'un 
étranger lorsqu'elle est le fait : 
   1º Des ascendants ou descendants de l'étranger, de leur conjoint, des 
frères et sœurs de l'étranger ou de leur conjoint, sauf si les époux sont 
séparés de corps, ont un domicile distinct ou ont été autorisés à résider 
séparément ; 
   2º Du conjoint de l'étranger, sauf si les époux sont séparés de corps, ont 
été autorisés à résider séparément ou si la communauté de vie a cessé, ou 
de la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui ; 
   3º De toute personne physique ou morale, lorsque l'acte reproché était, 
face à un danger actuel ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la 
personne de l'étranger , sauf s'il y a disproportion entre les moyens 
employés et la gravité de la menace ou s'il a donné lieu à une contrepartie 
directe ou indirecte. 
   Les exceptions prévues aux 1º et 2º ne s'appliquent pas lorsque 
l'étranger bénéficiaire de l'aide au séjour irrégulier vit en état de polygamie 
ou lorsque cet étranger est le conjoint d'une personne polygame résidant 
en France avec le premier conjoint. 
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Chapitre IV – Méconnaissance des mesures d’éloignem ent ou 
d’assignation à résidence 

  

Article L. 624-1. - Tout étranger qui se sera soustrait ou qui aura tenté de 
se soustraire à l'exécution d'une mesure de refus d'entrée en France, d'un 
arrêté d'expulsion, d'une mesure de reconduite à la frontière ou d'une 
obligation de quitter le territoire français ou qui, expulsé ou ayant fait l'objet 
d'une interdiction du territoire ou d'un arrêté de reconduite à la frontière 
pris, moins d'un an auparavant, sur le fondement du 8º du II de 
l'article L. 511-1 et notifié à son destinataire après la publication de la loi 
nº 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration, 
aura pénétré de nouveau sans autorisation en France, sera puni d'une 
peine de trois ans d'emprisonnement.  
   La même peine sera applicable à tout étranger qui n'aura pas présenté à 
l'autorité administrative compétente les documents de voyage permettant 
l'exécution de l'une des mesures mentionnées au premier alinéa ou qui, à 
défaut de ceux-ci, n'aura pas communiqué les renseignements permettant 
cette exécution ou aura communiqué des renseignements inexacts sur son 
identité. 

Article L. 624-1. - Tout étranger qui se sera soust rait ou qui aura tenté 
de se soustraire à l’exécution d’une mesure de refu s d’entrée en 
France, d’un arrêté d’expulsion, d’une mesure de re conduite à la 
frontière ou d’une obligation de quitter le territo ire français ou qui, 
expulsé ou ayant fait l’objet d’une interdiction ju diciaire du territoire, 
d’une interdiction de retour sur le territoire fran çais ou d’un arrêté de 
reconduite à la frontière pris moins de trois ans a uparavant sur le 
fondement de l’article L. 533-1, aura pénétré de no uveau sans 
autorisation en France, sera puni d’une peine de tr ois ans 
d’emprisonnement.  
   La même peine sera applicable à tout étranger qui n'aura pas présenté à 
l'autorité administrative compétente les documents de voyage permettant 
l'exécution de l'une des mesures mentionnées au premier alinéa ou qui, à 
défaut de ceux-ci, n'aura pas communiqué les renseignements permettant 
cette exécution ou aura communiqué des renseignements inexacts sur son 
identité. 
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Chapitre VI – Dispositions diverses   
Article L. 626-1 - Sans préjudice des poursuites judiciaires qui pourront 
être engagées à son encontre et de la contribution spéciale au bénéfice de 
l'Office français de l'immigration et de l'intégration prévue à l'article L. 341-
7 du code du travail, l'employeur qui aura occupé un travailleur étranger en 
situation de séjour irrégulier acquittera une contribution forfaitaire 
représentative des frais de réacheminement de l'étranger dans son pays 
d'origine.  
   Le montant total des sanctions pécuniaires pour l'emploi d'un étranger en 
situation de séjour irrégulier ne peut excéder le montant des sanctions 
pénales prévues par les deux premiers alinéas de l'article L. 364-3 et par 
l'article L. 364-10 du code du travail ou, si l'employeur entre dans le champ 
d'application de ces articles, le montant des sanctions pénales prévues par 
le chapitre II du présent titre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Article L. 626-1 - Sans préjudice des poursuites judiciaires qui pourront 
être engagées à son encontre et de la contribution spéciale prévue à 
l'article L. 8253-1 du code du travail, l'employeur qui aura occupé un 
travailleur étranger en situation de séjour irrégulier acquittera au bénéfice 
de l'Office français de l'immigration et de l'intég ration une 
contribution forfaitaire représentative des frais d e réacheminement 
de l'étranger dans son pays d'origine. 
   Le montant total des sanctions pécuniaires pour l'emploi d'un étranger en 
situation de séjour irrégulier ne peut excéder le montant des sanctions 
pénales prévues par les deux premiers alinéas de l'article L. 8256-2 et par 
l'article L. 8256-7 du code du travail ou, si l'employeur entre dans le champ 
d'application de ces articles, le montant des sanctions pénales prévues par 
le chapitre II du présent titre.  
   Pour l’application du présent article, l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration peut avoir accès aux traitements 
automatisés des titres de séjour des étrangers dans  les conditions 
définies par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela tive à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 
   Sont applicables à la contribution forfaitaire p révue au premier 
alinéa les dispositions prévues aux articles L. 825 3-2 à L. 8253-6 du 
code du travail en matière de privilège et de consi gnation applicables 
à la contribution spéciale prévue à l’article L.825 1-1 du même code. 
   Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 
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LIVRE VII – LE DROIT D’ASILE   
   
TITRE IV – Droit au séjour des demandeurs d’asile   
   
Chapitre I – Admission au séjour   
Article L. 741-4. - Sous réserve du respect des stipulations de l'article 33 
de la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés, l'admission en France d'un étranger qui demande à bénéficier de 
l'asile ne peut être refusée que si : 
   1º L'examen de la demande d'asile relève de la compétence d'un autre 
Etat en application des dispositions du règlement (CE) nº 343/2003 du 
Conseil du 18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande 
d'asile présentée dans l'un des Etats membres par un ressortissant d'un 
pays tiers, ou d'engagements identiques à ceux prévus par ledit règlement 
avec d'autres Etats ; 
   2º L'étranger qui demande à bénéficier de l'asile a la nationalité d'un 
pays pour lequel ont été mises en œuvre les stipulations du 5 du C de 
l'article 1er de la convention de Genève susmentionnée ou d'un pays 
considéré comme un pays d'origine sûr. Un pays est considéré comme tel 
s'il veille au respect des principes de la liberté, de la démocratie et de l'état 
de droit, ainsi que des droits de l'homme et des libertés fondamentales. La 
prise en compte du caractère sûr du pays d'origine ne peut faire obstacle à 
l'examen individuel de chaque demande ; 
   3º La présence en France de l'étranger constitue une menace grave pour 
l'ordre public, la sécurité publique ou la sûreté de l'Etat ; 
   4º La demande d'asile repose sur une fraude délibérée ou constitue un 
recours abusif aux procédures d'asile ou n'est présentée qu'en vue de faire 
échec à une mesure d'éloignement prononcée ou imminente. Constitue, en 
particulier, un recours abusif aux procédures d'asile la présentation 
frauduleuse de plusieurs demandes d'admission au séjour au titre de l'asile 
sous des identités différentes. Constitue également un recours abusif aux 
procédures d'asile la demande d'asile présentée dans une collectivité 
d'outre-mer s'il apparaît qu'une même demande est en cours d'instruction 
dans un autre Etat membre de l'Union européenne.  
 
 
 
 
 
   Les dispositions du présent article ne font pas obstacle au droit 
souverain de l'Etat d'accorder l'asile à toute personne qui se trouverait 
néanmoins dans l'un des cas mentionnés aux 1º à 4º. 

Article L. 741-4. - Sous réserve du respect des stipulations de l'article 33 
de la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés, l'admission en France d'un étranger qui demande à bénéficier de 
l'asile ne peut être refusée que si : 
   1º L'examen de la demande d'asile relève de la compétence d'un autre 
Etat en application des dispositions du règlement (CE) nº 343/2003 du 
Conseil du 18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande 
d'asile présentée dans l'un des Etats membres par un ressortissant d'un 
pays tiers, ou d'engagements identiques à ceux prévus par ledit règlement 
avec d'autres Etats ; 
   2º L'étranger qui demande à bénéficier de l'asile a la nationalité d'un 
pays pour lequel ont été mises en œuvre les stipulations du 5 du C de 
l'article 1er de la convention de Genève susmentionnée ou d'un pays 
considéré comme un pays d'origine sûr. Un pays est considéré comme tel 
s'il veille au respect des principes de la liberté, de la démocratie et de l'état 
de droit, ainsi que des droits de l'homme et des libertés fondamentales. La 
prise en compte du caractère sûr du pays d'origine ne peut faire obstacle à 
l'examen individuel de chaque demande ; 
   3º La présence en France de l'étranger constitue une menace grave pour 
l'ordre public, la sécurité publique ou la sûreté de l'Etat ; 
   4º La demande d'asile repose sur une fraude délibérée ou constitue un 
recours abusif aux procédures d'asile ou n'est présentée qu'en vue de faire 
échec à une mesure d'éloignement prononcée ou imminente. Constitue, en 
particulier, un recours abusif aux procédures d'asile la présentation 
frauduleuse de plusieurs demandes d'admission au séjour au titre de l'asile 
sous des identités différentes. Constitue également un recours abusif aux 
procédures d'asile la demande d'asile présentée dans une collectivité 
d'outre-mer s'il apparaît qu'une même demande est en cours d'instruction 
dans un autre Etat membre de l'Union européenne. Constitue une 
demande d’asile reposant sur une fraude délibérée l a demande 
présentée par un étranger qui fournit de fausses in dications, 
dissimule des informations concernant son identité,  sa nationalité ou 
ses modalités d’entrée en France afin d'induire en erreur les 
autorités.  
   Les dispositions du présent article ne font pas obstacle au droit 
souverain de l'Etat d'accorder l'asile à toute personne qui se trouverait 
néanmoins dans l'un des cas mentionnés aux 1º à 4º. 
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TITRE VI – DISPOSITIONS RELATIVES A L’OUTRE-MER  
 

DROIT ACTUEL DROIT ISSU DU PROJET DE LOI Observations 
   
CODE DE L’ENTREE ET DU SEJOUR DES ETRANGERS ET DU D ROIT 
D’ASILE 

  

   
LIVRE Ier – DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX 
TRANGERS ET AUX RESSORTISSANTS DE CERTAINS ETATS 

  

   
TITRE Ier – Généralités   
   
Chapitre unique   
   
Article L. 111-2.  - Le présent code régit l'entrée et le séjour des étrangers 
en France métropolitaine, dans les départements d’outre-mer et à Saint-
Pierre-et-Miquelon. 
   Il régit l'exercice du droit d'asile sur l'ensemble du territoire de la 
République. 
   Ses dispositions s'appliquent sous réserve des conventions 
internationales. 
   Les conditions d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, dans les 
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises demeurent régies par 
les textes ci-après énumérés : 
   1º Ordonnance nº 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte ; 
   2º Ordonnance nº 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers dans les îles Wallis et Futuna ; 
   3º Ordonnance nº 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française ; 
   4º Ordonnance nº 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie ; 
   5º Loi nº 71-569 du 15 juillet 1971 relative au territoire des Terres 
australes et antarctiques françaises. 

Article L. 111-2.  - Le présent code régit l'entrée et le séjour des étrangers 
en France métropolitaine, dans les départements d’outre-mer, et à Saint-
Pierre-et-Miquelon, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin . 
   Il régit l'exercice du droit d'asile sur l'ensemble du territoire de la 
République. 
   Ses dispositions s'appliquent sous réserve des conventions 
internationales. 
   Les conditions d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, dans les 
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises demeurent régies par 
les textes ci-après énumérés : 
   1º Ordonnance nº 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte ; 
   2º Ordonnance nº 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers dans les îles Wallis et Futuna ; 
   3º Ordonnance nº 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française ; 
   4º Ordonnance nº 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie ; 
   5º Loi nº 71-569 du 15 juillet 1971 relative au territoire des Terres 
australes et antarctiques françaises. 

Article 76 



  

 
LIVRE V – LES MESURES D’ELOIGNEMENT   
   
TITRE Ier – L’obligation de quitter le territoire f rançais et la reconduite 
à la frontière 

TITRE Ier – L’obligation de quitter le territoire f rançais et l’interdiction 
de retour sur le territoire français 

 

   
Chapitre IV -  Dispositions propres à la Guyane et à la Guadeloupe  Chapitre IV – Dispositions propres à la Guyane, et  à la Guadeloupe, à 

Saint-Martin et à Saint-Barthélemy  
Article 77 

Article L. 514-1. Pour la mise en œuvre du présent titre, sont applicables 
en Guyane et à Saint-Martin, les dispositions suivantes : 
   1º Si l'autorité consulaire le demande, la mesure de reconduite à la 
frontière ne peut être mise à exécution avant l'expiration du délai d'un jour 
franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
   2º Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précédent, l'étranger qui a 
fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français ou d'une mesure 
administrative de reconduite à la frontière et qui défère cet acte au tribunal 
administratif peut assortir son recours d'une demande de suspension de 
son exécution. 
   En conséquence, les dispositions des articles L. 512-1 et L. 512-2 
à L. 512-4 ne sont pas applicables en Guyane ni à Saint-Martin. 

Article L. 514-1. Pour la mise en œuvre du présent titre, sont applicables 
en Guyane et à Saint-Martin, les dispositions suivantes : 
   1º Si l'autorité consulaire le demande, l’obligation de quitter sans délai 
le territoire français  ne peut être mise à exécution avant l'expiration du 
délai d'un jour franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
   2º Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précédent, l'étranger qui a 
fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français ou d'une mesure 
administrative de reconduite à la frontière et qui défère cet acte au tribunal 
administratif peut assortir son recours d'une demande de suspension de 
son exécution. 
   En conséquence, les dispositions des articles L. 512-1, L. 512-3 
à L. 512-4 ne sont pas applicables en Guyane ni à Saint-Martin. 

Article 78 
 
Coordination 
directive 2008/115. 
 
 
 
 
 
Coordination 
article 34 du projet 
de loi 

   
LIVRE VI – CONTROLES ET SANCTIONS   
   
TITRE Ier – Contrôles   
   
Article L. 611-11.  – Pendant cinq ans à compter de la publication de la loi 
n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigra tion et à l’intégration, les 
dispositions des articles L. 611-8 et L. 611-9 sont applicables, en 
Guadeloupe, dans une zone comprise entre le littoral et une ligne tracée à 
un kilomètre en deçà, ainsi que sur les routes nationales 1 et 4. 

Article L. 611-11.  – Pendant cinq ans à compter de la publication de la loi 
n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigra tion et à l’intégration, les 
dispositions des articles L. 611-8 et L. 611-9 sont applicables, en 
Guadeloupe, dans une zone comprise entre le littoral et une ligne tracée à 
un kilomètre en deçà, ainsi que sur les routes nationales 1 et 4. 
   Il en est de même, jusqu’à l’expiration du délai  de cinq ans prévu au 
premier alinéa, à Saint-Barthélemy et à Saint-Marti n. 

Article 79 



  

 
TITRE II – Contrôles   
   
Chapitre Ier – Entrée et séjour irréguliers   
Article L. 622-10.  – I. En Guyane, le procureur de la République peut 
ordonner la destruction des embarcations fluviales non immatriculées qui 
ont servi à commettre les infractions visées aux articles L. 622-1 et 
L. 622-2, constatées par procès-verbal, lorsqu’il n’existe pas de techniques 
raisonnablement envisageables pour empêcher définitivement le 
renouvellement de ces infractions. 
   II. En Guadeloupe et en Guyane, le procureur de la République peut 
ordonner l’immobilisation des véhicules terrestres et des aéronefs qui ont 
servi à commettre les infractions visées aux articles L. 622-1 et L. 622-2, 
constatées par procès-verbal, par la neutralisation de tout moyen 
indispensable à leur fonctionnement, lorsqu’il n’existe pas de mesures 
techniques raisonnablement envisageables pour empêcher définitivement 
le renouvellement de ces infractions. 

Article L. 622-10.  – I. En Guyane, le procureur de la République peut 
ordonner la destruction des embarcations fluviales non immatriculées qui 
ont servi à commettre les infractions visées aux articles L. 622-1 et 
L. 622-2, constatées par procès-verbal, lorsqu’il n’existe pas de techniques 
raisonnablement envisageables pour empêcher définitivement le 
renouvellement de ces infractions. 
   II. En Guadeloupe, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin  et en Guyane, le 
procureur de la République peut ordonner l’immobilisation des véhicules 
terrestres et des aéronefs qui ont servi à commettre les infractions visées 
aux articles L. 622-1 et L. 622-2, constatées par procès-verbal, par la 
neutralisation de tout moyen indispensable à leur fonctionnement, lorsqu’il 
n’existe pas de mesures techniques raisonnablement envisageables pour 
empêcher définitivement le renouvellement de ces infractions. 

Article 80 

   
 LIVRE VII – LE DROIT D’ASILE   
   
TITRE IV – Droit au séjour des demandeurs d’asile   
   
Chapitre Ier – Admission au séjour   
Article L. 741-5.  – Le 1° de l’article L. 741-4 n’est pas applicable  dans les 
départements d’outre-mer ni à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Article L. 741-5.  – Le 1° de l’article L. 741-4 n’est pas applicable  dans les 
départements d’outre-mer ni à Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy 
et Saint-Martin . 

Article 81 

   
TITRE VI – Dispositions applicables dans certaines collectivités 
d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terr es australes et 
antarctiques françaises 

  

   
 Chapitre VI – Dispositions applicables à Saint-Bart hélemy et à Saint-

Martin 
Article 82 
 

 Article L. 766-1. - Le présent livre est applicable  à Saint-Barthélemy et 
à Saint-Martin sous réserve des adaptations suivant es : 
   1° Les références à la France sont remplacées pa r les références 
aux collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-M artin ; 
   2° Les références au territoire français sont re mplacées par les 
références au territoire de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. 

Article 82 

 
 


